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Objectifs et méthodologie

1. Contexte et objectifs

La Communauté de Communes du Pays de Gex (CCPG) a initié un projet de 
Schéma de Développement et d’Urbanisme Commercial (SDUC) pour son 
territoire, dont l’élaboration a été confiée au cabinet AID Observatoire. Celui-
ci est chargé de réaliser un état des lieux des caractéristiques et du 
fonctionnement commercial du territoire et de ses abords, et de proposer les 
grandes orientations et les préconisations détaillées à même de répondre 
aux enjeux issus du diagnostic. 

Le document final, qui sera soumis à l’adoption des Élus locaux, doit 
permettre aux acteurs locaux d’orienter et de gérer le développement 
commercial de leur territoire de manière concertée pour les 5 prochaines 
années, mais également d’entreprendre l’intégration des problématiques 
commerciales à l’évolution territoriale à moyen terme (notamment dans le 
cadre du SCOT et des PACA). Face aux mutations récentes et à venir sur la 
région genevoise, il s’agit donc de proposer aux Élus un outil leur 
permettant :

� de comprendre le fonctionnement commercial de leur territoire, 

� d’imaginer le contexte commercial des prochaines années, les besoins 
auxquels répondre et les potentialités de développement 
envisageables,

� de définir une stratégie concertée de développement commercial, et 
un programme de mise en œuvre adapté.

Ces éléments doivent les aider à court terme à motiver leurs avis et 
décisions vis-à-vis des projets de grandes et moyennes surfaces 
commerciales (plus de 1 000 m²) soumis à autorisation préalable en 
Commission Départementale d’Aménagement Commercial, sur la base 
d’éléments concrets mettant en parallèle les problématiques d’aménagement 
du territoire et les considérations économiques.

A moyen et long termes, étant donné la réforme de la réglementation de 
l’urbanisme commercial, cet outil doit accompagner les acteurs locaux dans 
leur réflexion stratégique quant à la manière de penser et d’aménager leur 
territoire sur le plan commercial, en cohérence avec les autres politiques 
publiques (habitat, déplacements, développement économique, 
urbanisme…). Par ailleurs, ce document doit permettre d’affiner les 
réflexions pouvant être intégrées à l’échelle du SCOT du Pays de Gex, qu’il 
s’agirait donc de compléter d’un Document d’Aménagement Commercial 
basé sur les orientations du SDUC.

Cette démarche de SDUC répond à un objectif global de gestion du 
développement commercial, apte à garantir :

� un aménagement commercial cohérent du territoire, assurant une 
desserte marchande adaptée aux besoins actuels et futurs de la 
clientèle,

� un équilibre entre les formes de vente présentes (grandes et 
moyennes surfaces, commerces indépendants, commerces non 
sédentaires), afin de maintenir une diversité de l’offre commerciale,

� la pérennité économique des activités actuelles, en liant le 
développement commercial aux réelles potentialités économiques du 
territoire,

� le maintien et le renforcement de l’attractivité du territoire vis-à-vis des 
ménages résidents ainsi que vis-à-vis de l’extérieur.

Les objectifs de la mission confiée à AID Observatoire sont de :

� réaliser un diagnostic de l’offre (organisation commerciale, 
dimensionnement et composition de l’offre, qualité des points de vente 
et de l’environnement commercial…) et de la demande commerciale 
(parts de marché des formes de vente, évasion commerciale, lieux de 
consommation…)

� faire ressortir les principaux enjeux issus du diagnostic, et apporter les 
réponses à ceux-ci à travers les préconisations proposées, 
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� proposer des logiques d’évolution de l’appareil commercial du territoire 
tenant compte des opportunités et des potentiels économiques 
existants, afin de répondre aux carences et dysfonctionnements 
constatés,

� imaginer les conditions de maintien et de développement de 
l’attractivité commerciale du territoire sur son environnement local pour 
les années à venir.

2. Méthodologie d’intervention
La présente démarche s’est déroulée en trois grandes étapes successives : 
diagnostic, prospective/stratégie et préconisations.

2.1. Diagnostic

Le diagnostic a porté sur l’analyse de l’offre marchande de la CCPG et de 
ses abords, sur les éléments d’environnement commercial ainsi que sur 
l’analyse de la demande des ménages. A ces fins, les investigations 
suivantes ont été menées :  

� une analyse des données statistiques et socio économiques et des 
éléments documentaires recueillis, destinée à mieux comprendre les 
caractéristiques et le fonctionnement général du territoire, et à mener 
une analyse quantitative de l’offre présente,

� une expertise qualitative des pôles marchands, destinée à identifier 
leurs points forts et leurs dysfonctionnements (présentation des points 
de vente, traitement de l’espace urbain, conditions d’accès, 
structuration urbaine de l’espace commercial, positionnement 
commercial à travers les activités et enseignes présentes…) et donc 
leur degré d’attractivité,

� des entretiens avec les principaux acteurs locaux (Élus des 
communes, Élus et techniciens de la CCPG, représentants de la 
CCI…) afin de recueillir des informations d’état des lieux 
complémentaires, et des éléments d’ordre prospectif,

� l’exploitation de la base de données en termes de consommation et de 
comportements d’achat des ménages sur les produits courants à
l’échelle du département de l’Ain (source : CCI de l’Ain), mise à jour et 
consolidée avec des données d’enquêtes sur les autres départements 
rhônalpins et sur l’agglomération genevoise : cet outil permet de 
reconstituer le poids économique de l’offre marchande ainsi que les 
comportements d’achat et les flux de consommation sur le territoire 
d’étude.

Ces éléments ont permis de définir les principaux enjeux auxquels répondre 
à travers le SDUC, et plus généralement à travers les politiques publiques 
qui seront mises en place sur le territoire à court, moyen et long termes.

2.2. Prospective/Stratégie

La deuxième étape de la démarche a consisté en premier lieu à identifier les 
éléments d’évolution du territoire à court et moyen termes (sur la base des 
projets et mutations programmés), et à définir les potentialités d’évolution de 
l’armature commerciale sur la zone de chalandise de la CCPG. Les marges 
de manœuvre sur les différents marchés de consommation ont ainsi été
estimées et un dimensionnement indicatif du développement envisageable a 
été présenté, avec deux hypothèses distinctes en fonction des objectifs 
commerciaux privilégiés.

En second lieu, et à partir de ces éléments préalables de cadrage du 
développement, une réflexion stratégique a été menée, mettant en exergue 
les enjeux auxquels répondre impérativement, les invariants à prendre en 
compte, les potentialités et limites en termes d’évolution commerciale et les 
orientations réalistes envisageables pour le territoire. 
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Cette étape a été formalisée sous forme de scénarii différenciés présentant 
les options réalistes envisageables en les évaluant quant à leurs impacts 
potentiels, leur intérêt et leurs inconvénients. A cette occasion, un séminaire 
a été organisé avec les maires des différentes communes afin de favoriser 
une concertation quant aux orientations fortes souhaitées sur les trois 
grandes catégories d’achats (quotidiens/fréquents, occasionnels, 
exceptionnels/spécialisés. 

Cette démarche a abouti à des arbitrages qui ont servi de base à la 
formalisation d’une stratégie concertée. L’objectif de cette étape 
intermédiaire était de définir, de manière partagée, une stratégie de 
développement commercial qui serve de fil conducteur aux décisions prises 
en CDAC à court terme mais aussi aux interventions des différents acteurs 
(communes, CCPG, commerçants…) à court et moyen termes.

2.3. Préconisations

A l’issue du positionnement des acteurs locaux sur la stratégie proposée, et 
de définition de la stratégie définitive retenue, une phase de préconisations a 
été conduite. Elle a consisté à proposer les moyens et outils de mise en 
œuvre de la stratégie retenue :  

� évolution de la hiérarchie commerciale induite, 

� identification des sites d’accueil de nouvelles activités marchandes à
court terme,

� évolution de l’offre par pôle : secteurs d’activité, surfaces de vente, 
enseignes et concepts marchands, organisation spatiale…

� évolution de l’environnement commercial : aménagements des 
polarités marchandes, desserte, dispositifs d’accompagnement…

Il s’ agit dans ce cadre-là d’identifier les différents types d’actions à mettre en 
œuvre par les acteurs locaux, et à définir le rôle de chaque acteur impliqué
dans l’évolution commerciale du territoire. 

Diagnostic commercial

Analyse de l’environnement commercial                                        

Caractéristiques et organisation de l’offre commerc iale 

Analyse des flux de consommation et des comportemen ts 
d’achat des ménages

Mise en évidence des enjeux induits

Démarche prospective et scénarii stratégiques

Évolutions du territoire et de ses franges

Prospective de consommation et cadrage du développe ment 
envisageable

Approfondissement de la stratégie retenue

Déclinaison de la stratégie par pôle commercial

Plan d’actions d’accompagnement de la stratégie

Scénarii stratégiques

Proposition de stratégie de développement commercia l 
(séminaire)

Formalisation d’orientations stratégiques partagées
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Phase 1 : Diagnostic et enjeuxPhase 1 : Diagnostic et enjeux



CdC du Pays de Gex   - Schéma d'Urbanisme et de Développement Commercial / Rapport - Mai 2011 9

PremiPremi èère partiere partie
Analyse de lAnalyse de l’’environnement commercialenvironnement commercial
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Analyse de l’environnement commercial

1. Une démographie dynamique orientant la structura tion commerciale

Ces caractéristiques génèrent des impacts :

• sur l’organisation commerciale du territoire, avec 
une organisation de l’offre qui suit la répartition  
géographique (sauf cas particuliers liés à des 
pôles majeurs : Thoiry, Cessy – Segny – Ornex), 

• sur les capacités d’évolution de l’organisation 
commerciale, les marges de développement étant 
limitées sur les communes de moins de 2 500 
habitants,

• sur l’évolution des besoins commerciaux à
couvrir, directement liés aux volumes de 
nouveaux habitants, variables selon les 
communes et les secteurs géographiques.

En termes de démographie, le Pays de Gex se caractérise par :

• une population estimée à 72 000 habitants en 2009 (avec toutefois une 
difficulté d’évaluer le nombre de résidents étrangers en plus),

• une concentration démographique au nord du territoire, avec notamment 
quatre pôles urbains de taille similaire (Divonne-les-Bains, Ferney-
Voltaire, Gex, St-Genis-Pouilly), c’est à dire sans ville centre, 

• 7 communes de moins de 1 000 habitants (27 % des communes) et   
8 communes de plus de 2 500 habitants (31 %),

• une population qui augmente fortement : +26 % entre 1999 et 2008, avec 
des volumes supplémentaires concentrés sur la moitié nord 
correspondant déjà aux principales communes.
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Analyse de l’environnement commercial

2. Des caractéristiques sociales impactant les comp ortements d’achat

Tendances et constats Impacts commerciaux potentiels

Une population plus jeune que la moyenne… mais un vieillissement 
progressif.

Des besoins qui changent (en volume et en typologie) avec par exemple moins de 
dépenses de manière globale, des dépenses surtout alimentaires et moins de 
dépenses d’équipement. 
Des attentes en termes de proximité entre lieux de consommation et lieux de 
résidence.

Diminution progressive de la taille moyenne des ménages (et 
augmentation en corollaire du nombre de ménages), sous l’effet de la 
décohabitation et du vieillissement de la population.

Des besoins qui augmentent plus fortement que d’autres sur certains produits 
(notamment l’équipement de la maison du fait de l’augmentation du nombre de 
foyers).

Environnement social plus favorable que sur d’autres territoires : 

� apports de clientèle plutôt aisée sur les communes résidentielles,

� part plus importante de cadres et professions supérieures,

� difficultés sociales moins fortes que sur le reste du département 
(chômage, minimas sociaux, RMI…).

Un pouvoir d’achat des ménages potentiellement plus élevé que sur des 
territoires plus contrastés et des besoins commerciaux différents en termes de 
produits consommés et d’attentes qualitatives…

Outre en termes de volume, la population du territoire présente également des caractéristiques structurelles propres qui génèrent des impacts commerciaux 
potentiels et des enjeux particuliers auxquels répondre à travers les orientations du SDUC.

Des constats et perspectives qui engendrent des enj eux d’adaptation de l’offre commerciale aux évoluti ons sociales :

• Typologie d’offre commerciale pour répondre aux div ers profils de clientèle (âges, revenus, modes de v ie…)

• Localisation de l’offre commerciale par rapport aux  lieux de résidence.

• Positionnement qualitatif des activités commerciale s : produits proposés, niveau de service (amplitude s 
horaires, livraison, jours d’ouverture…)
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Analyse de l’environnement commercial

3. Des flux d’actifs avec un impact sur le chiffre d’affaires 

� Un territoire sous dépendance des pôles d’emplois extérieurs : importance 
des migrations pendulaires (10 500 travailleurs frontaliers + 12 000 à 16 000 
frontaliers des organismes internationaux) au profit de l’agglomération 
genevoise et du canton de Vaud.

� Un territoire qui constitue cependant une destination d’emplois pour ses 
habitants et pour les actifs résidant hors du Pays de Gex (notamment au 
sein du bassin bellegardien), avec plusieurs pôles d’emplois correspondant 
aux principales communes et aux zones d’activités structurantes, 
essentiellement :

• Ferney – Voltaire 

• St-Genis-Pouilly

• Divonne-les-Bains

• Thoiry

• Gex

• Cessy – Segny – Ornex

Des caractéristiques pouvant engendrer commercialem ent :

� Des habitudes de consommation sur les pôles commerc iaux 
extérieurs en lien avec les lieux d’emplois et les itinéraires domicile-
travail, au profit de certains produits (culture, é quipement de la 
personne… voire produits alimentaires pour les pôles  peu 
éloignés).

� Des apports extérieurs… mais en priorité de certains produits ciblés 
de consommation courante : petite alimentation, res tauration, 
tabac–presse, services à la personne…

Il en découle des enjeux induits de renforcement de  l’attractivité
qualitative de l’offre commerciale, et de différenc iation vis-à-vis des 
territoires extérieurs, à travers une valorisation d es spécificités du 
territoire.
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Source : Communauté de Communes du 
Pays de Gex

Analyse de l’environnement commercial

4. Une fonction touristique aux impacts commerciaux  ciblés  

En matière touristique, le territoire se caractérise par : 

• Une capacité de 9 100 lits marchands (hors résidences secondaires), concentrée 
essentiellement sur 4 secteurs :

• Divonne-les-Bains en 1er lieu, en lien avec la fonction thermale et de loisirs,

• La vallée de la Valserine, en lien avec l’activité de montagne,

• Gex,

• Ferney-Voltaire, en lien avec le patrimoine culturel et la proximité genevoise 
et aéroportuaire.

• 69% d’hébergement en hôtels, résidences hôtelières, chambres d’hôtes, 
hébergements collectifs, soit des structures proposant un produit complet 
(hébergement et restauration) et donc un impact moindre en termes de 
consommation de produits courants (alimentaires) par la clientèle.

• Des séjours de courte durée : 2,2 nuits en moyenne.

• Une offre peu développée à proximité de générateurs de flux majeurs à l’échelle de 
l’agglomération genevoise (aéroport notamment).

Ces caractéristiques sont génératrices d’impacts po tentiels difficiles à évaluer 
en matière de consommation, mais qui se feront de d e manière ciblée : 

• petite alimentation, 

• restauration, 

• tabac – presse,

• services à la personne,

• équipement de la personne…

L’impact sera par ailleurs variable selon les capac ités d’hébergement de chaque 
commune et selon le type d’hébergement et de client èle.
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Analyse de l’environnement commercial

5. Une organisation spatiale et une accessibilité qu i influencent le commerce

Le territoire du Pays de Gex est marqué par des éléments structurants majeurs qui 
vont exercer une influence sur les caractéristiques et le fonctionnement commercial, 
et sur les comportements de consommation des ménages : 

Des éléments de contrainte :
� Une organisation urbaine multipolaire, contraignant l’émergence d’un pôle 

commercial central fort et donc une diffusion de l’attractivité commerciale et des 
phénomènes concurrentiels internes.

� Des flux routiers diffus reliant les principaux pôles urbains et l’agglomération 
genevoise, avec toutefois une logique de pivot nord–sud sur le secteur de la 
Porte de France à St-Genis-Pouilly.

� Des flux de transit à l’échelle de l’aire urbaine genevoise qui s’effectuent en 
dehors du territoire sur les axes autoroutiers suisses ou français (A40) et donc 
réduisent le rayonnement commercial naturel du territoire.

� Des coupures topographiques avec l’ouest (Jura) et le sud (bassin 
bellegardien, St Julien en Genevois) et l’est (lac Léman) du territoire.

� Des ruptures topographiques internes qui délimitent des sous–bassins et 
renforcent donc la logique multipolaire.

Des éléments d’opportunité :
� Proximité de l’agglomération valdo–genevoise, génératrice de dynamisme 

économique et de niveaux de vie supérieurs aux moyennes nationales.

Un impact :

• sur l’attractivité interne de l’offre commerciale, a vec des logiques 
multipolaires, 

• sur le rayonnement commercial vis-à-vis des territo ires limitrophes, 
soumis à des contraintes naturelles incontournables réduisant l’étendue 
spatiale de la zone de chalandise du Pays de Gex.
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DeuxiDeuxi èème partieme partie
CaractCaractééristiques et fonctionnement de lristiques et fonctionnement de l’’offre commercialeoffre commerciale



CdC du Pays de Gex   - Schéma d'Urbanisme et de Développement Commercial / Rapport - Mai 2011 16

Caractéristiques et fonctionnement de l’offre comme rciale

1. Un fort développement de l’offre ayant modifié le  paysage commercial

+ Autorisation CNAC 
Rives de l’Allondon
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Répartition des autorisations 2002 - 2008

Segny
500
2%
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1234
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3063
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Gex
2186
7%
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800
3%
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Pouilly
7610
24%

Thoiry
14230
44%

En matière d’activités de grande distribution (activités de plus de 300 m² soumises 
à autorisation), le territoire a connu une évolution significative des autorisations 
commerciales (ne débouchant pas toutes sur la réalisation effective du projet) sur 
les dernières années, avec :

• 31 400 m² supplémentaires autorisés (sous forme d’extensions ou de 
créations d’activités), soit un rythme moyen de 4 500 m² par an, qui au 
regard de territoires similaires (périphéries de métropoles régionales), se 
situent dans des moyennes basses, certains territoires connaissant des 
rythmes deux fois plus importants (les comparaisons sont toutefois à
nuancer par le caractère transfrontalier de l’agglomération genevoise et les 
contraintes topographiques citées précédemment qui limitent l’aire de 
rayonnement du territoire). 

• Une accélération du développement qui s’est surtout  produite entre 
2007 et 2009, avec les autorisations relatives à la diversification de Val 
Thoiry et St-Genis-Pouilly, ainsi que récemment à la réalisation des Rives de 
l’Allondon à St-Genis-Pouilly (46 000 m²).

• Un développement relativement diversifié , mais plus particulièrement 
tourné vers les activités d’équipement de la maison (mobilier, bricolage, 
électroménager…).

• Un développement qui a en premier lieu concerné le p ôle majeur de 
Thoiry mais aussi la commune de St-Genis-Pouilly, contribuant à faire 
évoluer la vocation commerciale de cette dernière à court terme, tandis que 
les autres pôles commerciaux structurants connaissent des évolutions 
mesurées (Gex, Cessy – Segny – Ornex) voire pas d’évolution (Ferney-
Voltaire, Divonne-les-Bains).

Un développement conséquent de l’offre, selon une l ogique de diversification 
et de renforcement de la plupart des pôles existant s, qu’il faut mettre en lien 
avec la croissance démographique, mais qui pose la question des marges de 
manoeuvre supplémentaires pour les années à venir éta nt donné les projets 
autorisés non encore réalisés susceptibles de conso mmer une part 
importante du potentiel d’évolution.
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Caractéristiques et fonctionnement de l’offre comme rciale

2. Une offre diversifiée et concentrée au nord en l ien avec la densité de population

L’ensemble des activités commerciales du Pays de Gex (hors services, cafés/hôtels/ 
restaurants et activités automobiles) génère un chiffre d’affaires de 437 M€ par an.

Plus de la moitié de ce chiffre d’affaires correspond aux activités alimentaires, ce qui 
s’explique par le fait que, traditionnellement, la moitié des dépenses des ménages 
correspond à ce type de produits, et que les apports extérieurs au Pays de Gex concernent 
en premier lieu ce type de produits. L’équilibre entre familles de produits, en termes de 
composition du chiffre d’affaires, s’avère ainsi légèrement différent comparativement à
d’autres territoires.

L’estimation du poids économique des différentes communes de la CCPG (soit leur chiffre 
d’affaires total, décomposé en chiffre d’affaires alimentaire et non alimentaire), fait  
apparaître :

• la domination commerciale exercée par les communes accueillant des équipements 
commerciaux majeurs : Thoiry, Segny… mais aussi Ferney-Voltaire à travers la 
présence de plusieurs locomotives alimentaires générant un chiffre d’affaires important.

• le rôle secondaire joué par les pôles urbains (Divonne-les-Bains, Gex, St-Genis-Pouilly) 
sur des poids équivalents.

• l’équilibre entre formes de vente sur Thoiry et Cessy – Segny – Ornex, témoignant de la 
diversité de leur offre et donc d’une fonction majeure.

• la concentration du chiffre d’affaires sur le nord du Pays de Gex, et le poids nettement 
inférieur des petites communes, regroupant la plupart du temps une offre peu diversifiée 
de quelques activités, hormis Peron qui apparaît comme structurant sur le sud.

Ces différences en termes de volume de chiffre d’affaires et de structure de celui-ci (part de 
chiffre d’affaires alimentaire et non alimentaire) font émerger des fonctions différentes pour 
les communes de la CCPG qui seront à la base de la hiérarchie commerciale du territoire.

Ces constats ont un impact sur le degré de couvertur e des besoins de la population et 
sur le rayonnement commercial vis-à-vis des territo ires limitrophes. Ils interrogent sur 
l’évolution à terme de la typologie commerciale, au regard des transformations à venir 
du territoire. 

Structure du chiffre d'affaires total (en M€)
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Caractéristiques et fonctionnement de l’offre comme rciale

3. Une offre commerciale structurée par la grande d istribution et à vocation locale

Répartition des apports au 
chiffre d'affaires du Pays 

de Gex

24%

1%

75%

Pays de Gex Suisse Reste

Une analyse de la structure des chiffres d’affaires qui fait apparaître :

• La part variable des différentes formes de vente , et notamment la 
spécialisation de pôles tels que Cessy – Segny - Ornex et St-Genis-Pouilly 
dont le chiffre d’affaires est majoritairement généré par les activités de plus de 
300 m², tandis que la mixité des formes de vente est plus marquée sur les 
communes disposant d’un centre–ville constitué (Divonne-les-Bains, Gex, 
Ferney-Voltaire), avec une part de chiffre d’affaires des commerces de moins 
de 300 m² qui se rapproche des parts de marché de cette forme de vente 
dans les dépenses des ménages (plus ou moins 25 %).

• Le cas particulier de Val Thoiry dont l’équilibre entre formes de vente est 
expliqué par la présence d’une galerie marchande accompagnant 
l’hypermarché… mais répondant plutôt à des modèles économiques similaires 
à la grande distribution.

• Des origines de clientèle variables : une clientèle avant tout locale pour la 
majorité des communes situées au cœur du territoire (qui témoigne d’un 
rayonnement centré sur le Pays de Gex) alors que les pôles de Ferney-
Voltaire et Divonne-les-Bains fonctionnent avec près de la moitié de clientèle 
suisse, du fait de leur position frontalière et la présence respective de grandes 
surfaces alimentaires participant fortement au chiffre d’affaires de la 
commune, et de commerces de centre–ville avec un positionnement haut de 
gamme associé à des équipements spécifiques (casino, thermes).

Ces éléments témoignent :

• d’un degré de couverture des besoins de la populatio n différents selon 
les communes, au regard de la diversité des formes d e vente,

• d’un rayonnement commercial restreint vis-à-vis des  territoires 
limitrophes, hormis Ferney-Voltaire et Divonne-les- Bains, et à un degré
moindre Val Thoiry.
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Caractéristiques et fonctionnement global de l’offr e commerciale

4. Une influence locale et un impact ciblé sur les m énages suisses

Une zone de chalandise est, par définition, constituée des secteurs qui contribuent à générer 80 à 90 % 
du chiffre d’affaires du pôle ou du territoire et sur lesquels l’offre commerciale locale exerce une emprise 
(soit la part des dépenses totales des ménages attirée) importante, supérieure à 10 %. Ces zones sont 
scindées en deux à trois sous-zones définies selon le degré d’emprise exercé sur les secteurs : 

� zone primaire, 

� zone secondaire, 

� zone tertiaire sur laquelle les destinations de consommation sont en général partagées entre 
plusieurs pôles structurants.

La cartographie des zones de chalandise alimentaire et non alimentaire du Pays de Gex 
confirme les éléments évoqués précédemment :

• Des zones de chalandise qui dépassent peu les limit es du territoire , et témoignent 
donc d’un fonctionnement commercial avant tout assuré par les ménages locaux… qui 
consomment massivement sur le territoire, notamment en matière alimentaire.

• Des influences externes plus ou moins marquées (d’où des emprises moindres de 
l’offre locale) notamment fortes sur le sud (influence de Bellegarde sur Valserine).

• Une zone de chalandise alimentaire plus large que l a zone de chalandise non 
alimentaire : traditionnellement la zone de chalandise est nettement inférieure à la zone 
de chalandise non alimentaire car les enseignes correspondantes aux achats 
occasionnels et exceptionnels fonctionnent avec des bassins de consommation 
nettement supérieurs aux enseignes alimentaires. Cette différence locale s’explique par 
l’influence exercée par la Pays de Gex sur les ménages suisses en matière de dépenses 
alimentaires (la zone de chalandise s’étend ainsi aux secteurs ouest de l’agglomération 
genevoise) couplée à une zone de chalandise non alimentaire peu étendue qui témoigne 
d’un rayonnement extérieur limité (lié notamment à la concurrence genevoise et aux 
limites naturelles (massif du Haut-Jura, Rhône, massif du Vuache).

Ceci pose la question des capacités d’évolution des  zones de chalandise, notamment 
non alimentaires, dans un environnement concurrenti el fort en voie de renforcement 
(Genève, St Julien en Genevois, Bellegarde en Valse rine), et de ce que cela impliquerait 
en termes d’évolution et de localisation d’une offr e répondant à des objectifs de 
rayonnement accrus.
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Caractéristiques et fonctionnement de l’offre comme rciale

5. Des pôles structurants dont l’influence se super pose

La superposition des zones de chalandise des principaux pôles du territoire (pôles 
majeurs et pôles urbains) fait apparaître :

• L’absence de pôle en mesure de rayonner sur l’ensem ble du territoire, 
que l’on peut lier notamment à des questions de concurrences internes (entre 
Val Thoiry et Segny par exemple ou entre pôles urbains) et d’accessibilité.

• Un rayonnement élargi pour Val Thoiry, qui représente le pôle commercial 
le plus complet et le plus important en taille, et qui bénéficie par ailleurs d’une 
meilleure accessibilité à l’échelle du territoire (hormis pour l’extrême nord).

• Un dimensionnement de zone de chalandise pour St-Genis-Pouilly qui se 
rapproche de celui de Val Thoiry, étant donné la proximité géographique entre 
ces deux pôles qui se situent à l’articulation entre le nord et le sud du territoire.

• Une superposition des zones de chalandise respectives sur le nord du 
territoire, qui témoignent de la proximité géographique entre pôles similaires et 
de risques concurrentiels.

• Un dimensionnement de zone de chalandise de Divonne-les-Bains nettement 
inférieur aux autres pôles urbains, que l’on peut lier à une offre courante 
moins développée (alimentaire, achats occasionnels) et à une localisation 
excentrée contraignant son accessibilité (transit nécessaire par Gex, Ferney-
Voltaire ou Segny).

Ces éléments mettent en relief un paysage commercia l dense et des 
habitudes de consommation très diffuses sur la moit ié nord, rendant difficile 
l’identification d’un pôle commercial référent à l’é chelle du territoire (hormis 
Val Thoiry). Cela pose la question des capacités d’ évolution des zones de 
chalandise respectives, et met en relief des enjeux  de complémentarités 
entre pôles et de vigilance quant aux risques concu rrentiels, et donc la 
nécessité d’un développement commercial réfléchi. 
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Caractéristiques et fonctionnement de l’offre comme rciale

6. Analyse des pôles majeurs périphériques : complé mentarité moindre et expansion spatiale

6.1. Val Thoiry 

� Un pôle structuré par :

� un hypermarché avec galerie marchande, 

� une zone commerciale composée de moyennes surfaces 
spécialisées,

� des activités isolées au sud de la voie rapide.

� 104 locaux commerciaux, tous en activité (pas de vacance).

� Un positionnement commercial dominant en équipement de la 
personne… mais une tendance à l’évolution vers un 
positionnement généraliste avec les développements récents et 
en cours (Leroy Merlin).

� Un degré de modernité satisfaisant autour de l’hypermarché…
mais une hétérogénéité qualitative des activités (aspect du bâti) et 
un traitement urbain insuffisant sur le secteur sud en expansion.

� Des problématiques spatiales et fonctionnelles (cf. ci–contre) :

� accessibilité uniquement motorisée,

� éloignement vis-à-vis du tissu urbain (Thoiry en priorité mais 
aussi St-Genis-Pouilly),

� mixité commerce/artisanat contraignant la lisibilité de l’offre 
ainsi que les synergies entre des activités commerciales 
isolées et le reste du pôle commercial avec ses locomotives. 

Des constats qui posent la question de la fonction et du 
dimensionnement futurs du pôle, ainsi que de ses si tes 
potentiels d’extension et de ses conditions d’acces sibilité. 

Occupation des locaux
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Café/Hôtel/Restaurant Autres



CdC du Pays de Gex   - Schéma d'Urbanisme et de Développement Commercial / Rapport - Mai 2011 22

6.2. Cessy – Segny – Ornex

� Un pôle organisé en trois séquences commerciales distinctes réparties sur trois communes le long de la RD 
1005.

� 39 locaux commerciaux, dont 38 en activité (2,5 % de vacance).

� Un positionnement commercial dominant en équipement de la maison… mais une tendance à l’évolution vers un 
positionnement généraliste avec les développements récents (sport, équipement de la personne).

� Une hétérogénéité qualitative entre activités en matière de modernité des points de vente… dont une locomotive 
alimentaire vieillissante. 

� Des problématiques qualitatives et spatiales (cf. schémas ci–dessous), marquées notamment par une faible 
densité commerciale sur chaque sous–pôle, notamment autour de la la locomotive alimentaire, contraignant les 
synergies entre activités.

Occupation des locaux
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Caractéristiques et fonctionnement de l’offre comme rciale

7. Ferney-Voltaire : un pôle majeur multipolaire ap puyé sur l’offre alimentaire

7.1. Centre–ville 

� Un pôle, constitué d’un regroupement d’activités commerciales et de services sur un 
périmètre restreint.

� 120 locaux commerciaux, dont 102 en activité, qui témoigne d’une vacance à surveiller       
(15 %).

� Une diversité de l’offre, avec une part importante d’activités non commerciales et seulement 
32 % de commerces, qui témoigne d’un risque de fragilisation et de perte d’attractivité. 

� Des problématiques qualitatives : 

• 21 % de locaux peu attractifs,

• vieillissement des espaces publics et du centre commercial d’Aumar,

• absence de signalétique commerciale sur les principaux axes tangentant le centre–
ville et sur les portes d’entrée de la ville.

� Des problématiques spatiales (cf. carte ci–contre) :

• faible visibilité depuis les axes principaux contournant le centre–ville,

• étirement du linéaire marchand, absence de circuits marchands,

• concentration des locomotives sur un site.

Des constats qui posent la question de la fonction future du centre–ville, et des 
développements à privilégier, et mettent en exergue des enjeux de densification et 
d’organisation spatiale de l’offre. 

Occupation des locaux
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7.2. Pôles périphériques 

Poterie : un pôle peu visible et peu qualitatif
• Une zone commerciale structurée par un hypermarché et quelques moyennes 

surfaces spécialisées (dominante auto/moto), ainsi qu’un cinéma.

• Des activités situées en retrait de l’axe principal au sein d’une zone accueillant 
d’autres activités non commerciales (artisanat, services…) contraignant leur 
visibilité, la lisibilité de l’offre et donc l’attractivité commerciale.

• Des problématiques qualitatives liées à l’hétérogénéité qualitative entre points de 
vente et un espace public vieillissant sans éléments d’attractivité. 

Bois Candide : un pôle spécialisé isolé du tissu urbain et des autres activités 
commerciales

• Un espace commercial composé essentiellement d’un hypermarché, accompagné
d’une galerie marchande déconnectée en entrée accueillant essentiellement des 
services.

• Des discontinuités fortes avec le tissu urbain de Ferney-Voltaire et Prévessin-
Moëns, ainsi qu’avec la zone d’activités des Anneaux accueillant quelques 
activités commerciales qui pourraient être complémentaires de l’hypermarché
(jardinerie, hard–discount, restauration…) et qui côtoient des activités non 
commerciales. 

• Des problématiques qualitatives : vieillissement de la galerie marchande 
extérieure qui ne dispose pas de commerce leader pouvant la dynamiser.
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8.1. Divonne-les-Bains 
Une offre organisée en deux entités : centre–ville et quartier Sud.

Centre–ville : un pôle diversifié sans leader commercial
� 84 locaux commerciaux, dont 79 en activité : un taux de vacance faible    (6 

%) et une part de commerces (43 %) témoignant d’un dynamisme 
commercial.

� Offre diversifiée, avec notamment des activités non alimentaires, liée à la 
fonction touristique et thermale générant des apports externes sur des 
consommations occasionnelles.

� Offre globalement qualitative (7 % de points de vente peu attractifs)… mais 
une locomotive alimentaire de petite taille vieillissante en entrée sud.

� Positionnement à l’écart des flux de passage, du fait du plan de circulation, 
et une signalétique insuffisante qui pénalisent la visibilité du centre–ville.

Quartier Sud : une offre isolée et peu obsolète
• Pôle composé uniquement d’un supermarché isolé au sein d’une zone 

résidentielle, mais positionné sur un axe de transit au sein du tissu urbain.

• Problématiques qualitatives et spatiales :

• éloignement vis-à-vis de la centralité urbaine,

• dimensionnement limité du supermarché contraignant la diversité des 
gammes de produits et lui conférant une vocation locale,

• absence de plus–value qualitative, aussi bien au niveau du point de 
vente vieillissant que des espaces publics,

• contraintes de développement sur site actuel.

Des constats qui posent la question du dimensionnem ent et de la 
composition commerciale sur les réponses aux besoin s courants et 
occasionnels des populations locales, dans une logi que de fixation des 
dépenses et de réduction des déplacements sur les p ôles externes.
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Caractéristiques et fonctionnement de l’offre comme rciale

8. Pôles secondaires : un dimensionnement et un pos itionnement inégaux entre pôles
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8.2. Gex 

Une offre organisée en trois grands ensembles : centre–ville, centre commercial des 
Vertes Campagnes et zone commerciale de l’Aiglette.

Centre–ville :

� Offre concentrée au cœur du tissu urbain avec des secteurs de dynamisme 
variable selon leur plus ou moins grande desserte par les flux de passage.

� 91 locaux, dont 68 en activité soit un taux de vacance élevé de 25 % de vacance 
et 29 % de commerces, ce qui témoigne d’une attractivité réduite et d’un 
processus de fragilisation.

� Des problématiques qualitatives et spatiales : 28 % de points de vente peu
attractifs et des discontinuités commerciales et des contraintes topographiques et 
d’accessibilité.

Vertes Campagnes :
• Un centre commercial composé d’un supermarché avec galerie marchande avec 

quelques commerces spécialisés mais une dominante d’activités de services.

• Des problématiques qualitatives et spatiales sur la galerie marchande : 

• vieillissement des locaux et taux de vacance important (7 locaux),

• configuration inadaptée, avec une implantation en retrait du supermarché et 
une organisation obsolète fragilisant les activités excentrées.

Zone commerciale de l’Aiglette :
• Zone commerciale avec supermarché et moyennes surfaces spécialisées 

centrées sur l’équipement de la maison.

• Des problématiques qualitatives et spatiales : hétérogénéité qualitative des points 
de vente et mixité commerce/artisanat pénalisant la lisibilité de l’offre. 

Des constats qui mettent en avant des enjeux : 

• de dynamisation du centre-ville en lien avec les au tres fonctions,

• d’organisation spatiale des deux pôles périphérique s.
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8.3. St-Genis-Pouilly

Un pôle structuré par deux entités : centre–ville et zone de l’Allondon

Centre–ville :
• Des activités implantées en priorité de manière linéaire sur les rues principales, ainsi qu’à proximité

de la mairie au sein d’un ensemble urbain semi–piétonnier (Espace République) déconnecté des 
autres activités.

• 67 locaux commerciaux, dont 64 en activité, soit un faible taux de vacance (4 %).

• Seulement 27 % de commerces et pas de locomotive alimentaire forte, ce qui témoigne d’une 
attractivité réduite et de risques d’évasion en dehors du pôle.

• Peu de problématiques qualitatives, avec seulement 6 % de points de vente peu attractifs et une 
qualité d’espace urbain satisfaisante.

Zone de l’Allondon :
• Axe commercial très étiré avec un supermarché, des moyennes surfaces généralistes et des 

activités spécialisées (cuisines/salles de bains, automobile, matériaux…) et une dominante générale 
sur l’équipement de la maison.

• Locomotive alimentaire excentrée en extrémité d’alignement, éloignée du tissu urbain.

• Mixité commerce / artisanat / services sur une partie de la zone, contraignant les synergies entre 
commerces et la lisibilité de l’offre.

• Hétérogénéité qualitative des points de vente, avec de nombreux locaux vieillissants.

• Un pôle concerné par un projet commercial majeur : les Rives de l’Allondon (46 000 m²) sur un 
positionnement Maison/Loisirs.

Des constats qui mettent en avant des enjeux : 

• de dynamisation du centre–ville et de valorisation de la fonction commerciale en articulation 
avec les autres fonctions urbaines,

• de requalification et restructuration du secteur de  l’Allondon dans une logique d’organisation 
plus cohérente des activités, de dissociation des f onctions et de synergies entre activités.
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Caractéristiques et fonctionnement de l’offre comme rciale

9. Pôles relais : un rôle commercial différent entr e les pôles

9.1. Parc des Anneaux (Prévessin-Moëns) : une 
fonction commerciale de complément peu lisible et isolée

• Une zone commerciale structurée par un supermarché hard-
discount et quelques moyennes surfaces non alimentaires 
spécialisées.

• Un pôle situé à proximité du pôle commercial de Bois Candide à
Ferney-Voltaire, qui comprend un hypermarché isolé… mais pas de 
continuité commerciale ni de lien urbain entre ces deux entités dont 
l’offre pourrait être complémentaire.

• Une mixité au sein du pôle entre commerces, activités artisanales, 
prestataires de service, contraignant les synergies entre activités et 
la lisibilité de la composition commerciale.

• Une locomotive alimentaire correspondant à une enseigne hard-
discount, positionnée de manière excentrée par rapport aux autres 
activités.

9.2. Peron : un pôle structurant à l’échelle du sud du 
territoire

• Une zone d’activités émergente accueillant une moyenne surface 
alimentaire et des activités non commerciales (artisanat, services).

• Un pôle commercial implanté à l’écart du tissu urbain, sans liaison 
directe… mais situé à proximité d’un nouveau collège desservant le 
sud du Pays de Gex.

• Une mixité entre commerce, artisanat et services pouvant porter 
atteinte à la qualité de la polarité et générer des conflits d’usage de 
l’espace.

• Une hétérogénéité qualitative des activités.

Des enjeux de complémentarité commerciale avec le pô le de Bois 
Candide, et une vocation future à définir au regard des évolutions 

parallèles sur Bois Candide et sur Prévessin Centre.

Des enjeux relatifs à la fonction future du pôle, au  niveau de desserte 
privilégiés sur le sud du Pays de Gex et aux évolut ions commerciales 

éventuelles que cela induirait.

Deux pôles commerciaux répondent à cette fonction relais, consistant à proposer une offre de proximité diversifiée se situant en position intermédiaire entre 
pôles secondaires et pôles de proximité et donc fixant une partie des consommations locales.
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Caractéristiques et fonctionnement de l’offre comme rciale

10. Pôles de proximité : un maillage territorial lim ité à quelques communes

Ces pôles commerciaux sont structurés :

• soit par une diversité de commerces et services de proximité (une 
dizaine d’activités) : alimentation, coiffure, pharmacie, tabac–
presse…) 

• soit par une locomotive alimentaire de petite taille (moins de 300 m²) 
proposant une offre variée ciblée sur l’alimentaire, la presse, le tabac.

Ils répondent aux besoins d’achat quotidiens ou de services occasionnels.

Cependant, certains bénéficient d’une offre plus atypique liée à la vocation 
touristique des communes : c’est le cas des pôles commerciaux de la Valserine 
qui disposent d’une offre dense eu égard à leur taille, composée de commerces 
de proximité (dont une locomotive alimentaire), de commerces non alimentaires 
saisonniers (magasins de sport, de vêtements) et d’activités de restauration. 

En termes d’organisation, la fonction commerciale est positionnée la plupart du 
temps en cœur de tissu urbain, avec une continuité plus ou moins forte entre 
activités qui peut pénaliser la lisibilité de l’offre et les synergies entre 
commerces si les discontinuités sont trop fortes.

Sur ces pôles, les principaux enjeux d’évolution vo nt correspondre :

• au maintien de la diversité commerciale et d’une off re de base 
sur les besoins courants, les développements complé mentaires 
étant contraint par la taille démographique des com munes,

• à une organisation concentrée, en lien avec les autr es 
générateurs de flux de la commune, afin de favorise r la 
dynamisation des centralités.

Sur Collonges, les questions en suspens sont complé tées d’une 
interrogation sur la vocation future du pôle au sei n du sud du Pays de 
Gex, au regard de la fonction commerciale de Peron,  du rôle administratif 
de la commune et de son bon niveau de desserte.

Pôles diversifiés classiques :

• Collonges

• Thoiry Village

• Prévessin Centre

• Ornex Maconnex

• Cessy Centre

Pôles diversifiés touristiques :

• Mijoux

• Lelex

• Chezery Forens

Pôle structuré par une locomotive alimentaire :

• St-Jean-de-Gonville
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Caractéristiques et fonctionnement de l’offre comme rciale

11. Un territoire aux fonctions commerciales redond antes

• 2 pôles majeurs : Val Thoiry (une seule entité) et Cessy – Segny – Ornex (3 entités)

• 3 pôles secondaires de périphérie : St Genis Allondon, Gex Vertes Campagne, Gex 
Aiglette

• 2 pôles secondaires de centre–ville : Ferney Centre et Divonne Centre

• 2 pôles relais de centre–ville : Gex et St Genis

• 2 pôles relais de périphérie : les Anneaux à Prévessin-Moëns et Peron

• 6 pôles de proximité classiques : Collonges, St-Jean-de-Gonville, Thoiry Village, 
Prévessin Centre, Ornex Maconnex et Cessy Centre

• 3 pôles de proximité touristiques : Mijoux, Lélex et Chezery-Forens

Dans le cadre de la réflexion stratégique du SDUC, il s’agira de proposer plusieurs 
hypothèses d’évolution de cette hiérarchie, selon l es priorités et principes de 
développement privilégiés par les Élus locaux. Quoi qu’il en soit, cette hiérarchie est 
amenée à évoluer à court terme à travers la réalisatio n du projet commercial des 
Rives de l’Allondon à St-Genis-Pouilly qui va contrib uer à faire évoluer le pôle de 
l’Allondon vers une fonction majeure spécialisée.

Les analyses économiques et qualitatives menées jusqu’à
présent permettent de dégager en synthèse une hiérarchie 
territoriale des différentes fonctions commerciales, avec un 
détail au sein même des communes :
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TroisiTroisi èème partieme partie
Flux de consommation et comportements dFlux de consommation et comportements d ’’achat des machat des m éénagesnages



CdC du Pays de Gex   - Schéma d'Urbanisme et de Développement Commercial / Rapport - Mai 2011 32

Analyse de la demande des ménages

1. Une structure de dépenses atypique

Dépenses par forme de vente (en %)

Type de 
commerces

ALIMENTAIRE NON ALIMENTAIRE

Zone de 
chalandise

Pays 
de 

Gex

Moyenne 
nationale**

Zone de 
chalandise 

Moyenne 
nationale**

< 300 m²** 17 10 21 26 34

Total > 300 m² 77 84 74 66 56

Supermarchés* 40
40 30 à 42

2
7

Hard-discount* 1 -

Hypermarchés* 25 42 32 à 35 20 19

Autres GS** 11 2 1 44 28

Non sédentaire** 2 5 6 1 1

Vente à distance** 1 0 - 6 3 à 8

Autres** 2 0 - 1 1

TOTAL 100 100 100

* Données nationales, source : Ministère des PME, du commerce, de l’artisanat et des professions 
libérales.  /  ** Données issues d’une dizaine d’observations Enquête Ménages récentes.

Sources : CCI de l’Ain

Une structure de dépenses atypique

� 386 M€ de dépenses annuelles générées par les ménages du Pays de 
Gex sur les produits de consommation courante et les services à la 
personne de proximité (coiffure, esthétique, pressing).

� Une structuration relativement classique des dépenses, avec près de la 
moitié consacrée à l’alimentaire : cette proportion est toutefois 
légèrement inférieure à ce que l’on peut constater sur des territoires 
similaires. Ceci peut être rattaché à une capacité de consommation 
plus élevée que la moyenne sur les produits non alimentaires, ce qui 
témoigne d’un profil sociologique plus aisé. Il en résulte un 
rééquilibrage de la structure des dépenses au profit des produits non 
alimentaires.

Une forte représentation de la grande distribution
• En alimentaire : des parts de marché plus fortes de la grande 

distribution, qui témoignent d’un maillage dense du territoire en la 
matière… mais peuvent découler également de lacunes qualitatives et 
quantitatives en matière de commerces traditionnels.

• En non alimentaire : un poids plus fort de la grande distribution, 
notamment des grandes surfaces spécialisées, qui souligne la faible 
diversité des formes de vente sur le territoire, et notamment l’absence 
de centralités urbaines importantes en matière commerciale, mais 
découle aussi de la proximité des espaces commerciaux majeurs de 
l’agglomération genevoise.

Des constats qui génèrent des enjeux d’équilibre en tre forme de 
vente et donc une vigilance à avoir en matière de mo dèle de 
développement.

Les enquêtes de consommation permettent de reconstituer les dépenses des 
ménages des secteurs d’habitation, que ce soit en montant par produit ou en 
destination d’achat. Ces données permettent d’analyser les comportements 
d’achat et les flux de consommation.

Structure des dépenses annuelles (en M€)

Equipement 
Personne

94
24%

Equipement 
Maison

78
20%

Culture, loisirs
44

11%

Alimentaire
170
45%

Alimentaire Equipement Personne

Equipement Maison Culture, loisirs
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Analyse de la demande des ménages

2. Un environnement concurrentiel fort aux portes d u territoire…

Le Pays de Gex est soumis à l’influence plus ou moins forte de pôles 
commerciaux externes capables d’attirer tout ou partie de sa population pour 
des consommations de fréquence variable, en fonction de leur proximité et 
de l’attractivité de leur offre (produits, enseignes, diversité…).

Ainsi les pôles concurrentiels potentiels identifiés sont en priorité : 

• L’agglomération genevoise, notamment le centre–ville de Genève et 
les pôles spécialisés périphériques : Balexer Meyrin, Vernier…

• Bellegarde sur Valserine pour les communes du sud du Pays de Gex, 
du fait d’habitudes historiques de consommation mais aussi 
d’éléments d’attractivité particuliers (marché hebdomadaire) ou de 
développements récents (Chatillon en Michaille).

De manière moins récurrentes, et davantage pour des achats très ciblés, 
d’autres pôles plus éloignés peuvent également être attractifs :

• Nyon.

• Aubonne, à travers l’attractivité de l’enseigne IKEA.

• Annecy, à travers ses enseignes de centre–ville et les locomotives 
périphériques d’Epagny.

• Annemasse.

• St Julien en Genevois, notamment depuis l’ouverture du pôle ludico–
commercial Vitam’Parc à Neydens, même si la composition 
commerciale actuelle est pour le moment peu différenciée par rapport 
à d’autres pôles ou au Pays de Gex.

Un environnement extérieur pouvant avoir un impact :

• sur l’attractivité interne de l’offre commerciale,

• sur le rayonnement commercial vis-à-vis des territo ires 
limitrophes.
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Analyse de la demande des ménages

3. …mais une évasion commerciale limitée à l’extérie ur du territoire

Sources : CCI de l’Ain

Une part de dépenses effectuée à l’extérieur du Pays de Gex estimée de 
manière globale à 15 % (= 58M€), soit un taux très réduit proche du 
niveau d’incompressibilité.

Des différences d’évasion selon les familles de produits mais des niveaux 
qui restent faibles :

• En alimentaire : taux d’évasion incompressibles.

• En non alimentaire : taux d’évasion faibles peu évolutifs en volume 
et ciblés sur certains produits. 

Comparativement aux pôles d’évasion potentiels identifiés précédemment, 
les destinations principales de consommation extérieures au territoire 
restent limitées. Il s’agit essentiellement :

• De Bellegarde sur Valserine pour la plupart des dépenses, mais sur 
des volumes faibles (moins de 5 % des dépenses).

• De la Suisse, et donc essentiellement de Genève, Nyon et Aubonne
pour les dépenses non alimentaires, mais également sur des 
volumes faibles (moins de 6 % des dépenses).

• D’Annecy sur l’équipement de la maison, lié au poids du pôle 
d’Epagny.

• De la vente à distance sur les produits non alimentaires, dont le 
poids (5 à 10 %) est symptomatique d’une évasion faible.

Ces constats introduisent les enjeux et perspective s suivants : 

• une logique de développement qui ne pourra pas s’ap puyer sur 
une recherche de réduction massive de l’évasion, et  donc sur 
une couverture accrue des besoins locaux,

• des leviers de développement qui reposeront sur la croissance 
démographique locale avant tout, et éventuellement sur un 
objectif stratégique d’élargissement de la zone de chalandise à
travers un équipement commercial à fort rayonnement.

15%

20%

24%

26%

4%

0% 10% 20% 30%

Moyenne

Culture,
loisirs

Eqt Maison

Eqt
Personne

Alimentaire

Evasion hors zone de chalandise

24 M€

7 M€

18,5 M€

8,5 M€

58 M€15%

20%
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4%
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loisirs
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Eqt
Personne

Alimentaire

Evasion hors zone de chalandise
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18,5 M€
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58 M€

Equipement de la maison

2,5
3%

5,5
7%

4
5%

4
5%

3
4%

59,5
76%

Pays de Gex

Suisse

Vente à distance

Annecy

Bellegarde

Diffus

Culture, loisirs

3
7%

3
7%

2
4%

1
2%

35,5
80%

Pays de Gex

Vente à distance

Suisse

Bellegarde

Diffus

Alimentaire
3,5
2%

3,5
2%

163
96%

Pays de Gex

Bellegarde

Diffus

Equipement de la personne

8,5
9%

6,5
7%

5,5
6%

4,0
4%

70
74%

Pays de Gex

Vente à distance

Suisse

Bellegarde

Diffus
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Synthèse du diagnostic

Constats, problématiques et enjeux induits

Constats et problématiques

� Une dynamique socio–démographique favorable au comme rce 
(croissance démographique, profils sociologiques)…

� …mais un bassin de clientèle qui reste limité par de s contraintes 
territoriales (relief, accessibilité) et la proximité genevoise (emplois, 
offre commerciale). 

� Un fort développement de l’offre, modifiant l’organ isation 
commerciale et améliorant la couverture des besoins …

� …mais un rayonnement qui reste local, avec un impac t ciblé sur 
les ménages suisses.

� Des risques concurrentiels internes au territoire e ntre pôles 
structurants.

� Des problématiques spatiales fortes : discontinuités et étalement 
commercial, isolement ou visibilité des activités, centralités urbaines 
peu affirmées…

� Des lacunes qualitatives : format et qualité des points de vente,
mixité commerce/artisanat, qualité urbaine des pôles.

� Une structure de dépenses atypique, fortement marqu ée par la 
grande distribution.

� Un environnement concurrentiel fort mais une évasio n 
commerciale limitée.

Enjeux induits

� Définir le rôle commercial du Pays de Gex vis-à-vis des populations 
locales et des secteurs extérieurs.

� Assurer le fonctionnement économique des activités existantes et 
programmées pour garantir leur pérennité et le maintien/ 
développement des emplois commerciaux.

� Favoriser les complémentarités entre pôles marchand s pour 
éviter les concurrences.

� Répondre aux besoins commerciaux nouveaux et différ ents, liés à
la croissance démographique, aux évolutions des comportements de 
consommation, aux écarts socio-économiques entre habitants.

� Dynamiser les centralités urbaines et restructurer les pôles 
périphériques : implantation des activités, desserte, urbanité, 
sectorisation…

� Moderniser les activités et les polarités : points de vente,
environnement urbain.
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Phase 2 : Prospective et propositions stratPhase 2 : Prospective et propositions strat éégiquesgiques



CdC du Pays de Gex   - Schéma d'Urbanisme et de Développement Commercial / Rapport - Mai 2011 37

Méthodologie et déroulement de la phase 2

Prospective commerciale 

� évolution de la demande

� évolution des comportements

� évolution des modèles commerciaux

Prospective territoriale 

� évolutions démographiques

� projets urbains

� projets commerciaux

Potentialités économiques et enjeux issus de la pro spective

Enjeux issus du 
diagnostic

Scénarii stratégiques

Prospective

Cette deuxième phase est basée sur la combinaison de plusieurs étapes devant conduire à l’élaboration de propositions stratégiques sous forme de scénarii. 

Parallèlement aux enjeux issus du diagnostic, cette réflexion stratégique s’appuiera en effet sur des éléments de prospective territoriale et commerciale 
devant permettre :

• d’évaluer les potentialités économiques de renforcement de l’offre commerciale du territoire,

• d’identifier les enjeux particuliers à prendre en compte dans le cadre des interventions à court, moyen et long termes.
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PremiPremi èère partiere partie
Prospective territoriale et commercialeProspective territoriale et commerciale
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Prospective territoriale

1. Des projets non commerciaux pouvant faire évolue r l’offre et les flux marchands…

Sources : entretiens avec élus et techniciens de la CCPG et des communes

Projets urbains :
• Gex Centre : stationnement, logements, commerces, équipements 

culturels

• Ferney-Voltaire Centre : pôle culturel (avec relocalisation cinéma), 
parking souterrain, parc urbain

• Divonne-les-Bains : quartier de la gare (400 logements, commerces, 
services)

• St-Genis-Pouilly : opérations de densification

• Ornex : réflexion sur nouvelle centralité

Projets résidentiels principaux :

• Gex : + 170 logements sur secteur ancienne Gare 

• Prévessin-Moëns : + 510 logements

• Peron : + 120 logements

• Segny : + 110 logements

• Ferney-Voltaire : développement quartier Ouest

• St-Genis-Pouilly : + 1 600 logements (proches du centre)

• Thoiry : + 190 logements

• Cessy : + 950 logements

• Ornex : + 250 logements 

• Sergy : éco–quartier et densification 

Projets d’infrastructures structurantes – PACA :
• Bus Coppet – Divonne – Gex

• Requalification RD1005

• Tram Genève – St-Genis-Pouilly (court terme) et Genève – Ferney-
Voltaire (moyen terme)

• P+R à Pougny - Gare

• Liaison routière St-Genis-Pouilly – Segny (moyen terme)

• Contournement routier de Gex (long terme)

Projets d’équipements à vocation intercommunale :
• Lycée international + centre nautique à St-Genis-Pouilly

• 9 crèches réparties sur le territoire

• Projet tertiaire «Aéroport Nord» à Prévessin – Ferney (à confirmer) 

Autres projets :
• Cessy : équipements ludico – sportifs de centre bourg

• St-Genis-Pouilly : requalification zone de l’Allondon

• Cessy : requalification zone des Journans

• Ferney-Voltaire Poterie : requalification restructuration

• Lelex : centre de remise en forme

• Thoiry : zone d’activités « Grand Pré »

Les projets non commerciaux sont susceptibles d’avoir un impact sur le 
fonctionnement commercial du territoire en général ou sur certains pôles en 
particulier. Ces impacts orienteront les marges de manœuvre existantes sur 
le territoire, que ce soit sur les pôles marchands actuels ou sur des 
nouveaux sites de développement potentiels.

De manière générale, l’ensemble de ces projets est donc susceptible de :

• Valoriser qualitativement les centralités urbaines et villageoises, 
augmenter leur fréquentation, et ainsi renforcer le ur attractivité.

• Augmenter et diversifier la demande commerciale de la part de la
clientèle résidente mais également de la clientèle externe.

• Faire émerger de nouveaux sites à enjeux, au sujet d esquels la 
vocation future doit être clairement définie par le s acteurs locaux.
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Prospective territoriale

2. Un SCOT intégrant des orientations implicites en  matière de commerce

• Développement commercial appuyé sur les petites villes et les pôles 
urbains selon 3 paramètres essentiels :

- équilibre entre différents types d’offre commerciale,

- hiérarchie des offres : du quotidien au spécifique,

- économie de déplacement s’inscrivant dans les objectifs de 
développement durable.

• Seuils de développement différents selon les pôles :

- surfaces commerciales supérieures à 1 500 m² : développement 
limité aux pôles urbains ainsi qu’aux pôles majeurs de Segny et 
Val Thoiry,

- surfaces commerciales inférieures à 1 500 m² : développement 
possible sur les pôles urbains, les pôles majeurs de Segny et Val 
Thoiry, ainsi que les petites villes,

- surfaces commerciales de moins de 300 m² : développement 
possible sur toutes les communes du territoire.

Le SCOT du Pays de Gex comporte des orientations générales mais aussi 
plus spécifiquement commerciales qui constituent un cadre pour la réflexion 
stratégique en matière d’évolution commerciale, à travers des principes de 
développement urbain, d’aménagement paysager, de dynamisme social et 
d’articulation entre les fonctions territoriales.

Orientations urbaines et territoriales :
• Coupures vertes et liens entre espaces naturels.

• Revalorisation des centralités urbaines et villageoises.

• Regroupement des services à la population au sein d’un réseau 
urbain multi-fonctionnel.

• Politique d’équipements et de services structurants au niveau 
intercommunal.

• Maîtrise de la pression et de la consommation foncière et gestion du 
développement urbain.

• Densification, diversification et qualification de l’habitat.

• Organisation et qualité des espaces d’accueil d’activités 
économiques.

• Amélioration des déplacements.

Orientations commerciales :
• Développement des activités commerciales en priorité dans les 

zones urbanisées, bien desservies par les voies de communication et 
les dessertes de transports en commun.

• Développement préférentiel dans le croissant Ferney-Voltaire / Thoiry 
ou le long de la RD1005. 

• Requalifiant et confortement des sites existants.

• Principe de qualité urbanistique et environnementale des 
implantations d’activités commerciales.

Ces différentes orientations constituent des bases pour élaborer les 
options stratégiques à arbitrer. Elles mettent en ex ergue la question 
de l’articulation entre la stratégie commerciale qu i sera retenue et les 
orientations urbanistiques inclues dans le SCOT.
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Prospective territoriale

3. Des projets commerciaux aux impacts potentiels i mportants

Sources : entretiens avec élus et techniciens CCPG / communes

Les développements marchands à venir sur la CCPG mais également sur les territoires proches remettent plus ou moins en cause les équilibres actuels car 
ils sont susceptibles d’avoir un impact indirect sur les conditions de fréquentation et l’attractivité des pôles marchands. 

Leur impact potentiel est notamment fonction de la typologie de développement envisagé (enseignes, produits, volumes) ainsi que de leur localisation. 

Projets autorisés et envisagés Impacts estimés

Principaux projets autorisés sur le Pays de Gex et ses abords
• Thoiry : Leroy Merlin (en cours – 6 000 m²))

• St-Genis-Pouilly : centre commercial des Rives de l’Allondon (46 000 m²)

• Gex : extension Intermarché (en cours – 600 m²) + Lidl (1 500 m²)

• Vernier (Suisse) : IKEA (26 000 m²)

• Meyrin (Suisse) : extension centre commercial Balexert

• Neydens : Vitam ‘ Parc 

Une remise en cause de certains flux de 
consommation, aussi bien internes (redistribution des 
parts de marché des pôles majeurs) que vers 
l’extérieur (confortement de l’évasion vers la Suisse).

Des contraintes sur le potentiel de développement sur 
le territoire, étant donné les parts de marché prises par 
ces projets sur leur marché de consommation, et donc 
les faibles marges de manœuvre économique 
permettant l’arrivée de nouveaux acteurs.

Projets en question sur le Pays de Gex (à arbitrer)
• Cessy – Segny – Ornex : projet C.O.S.

• Cessy : zone de la Bergerie (commerces + marché couvert) 

• Thoiry : Décathlon 

• Ferney-Voltaire Bois Candide : extension Leclerc + diversification bricolage/jardinage

• Ferney-Voltaire Centre : halle commerciale + Lidl

• Peron : extension Ecomarché + diversification non alimentaire

• Gex Centre : locomotive alimentaire + diversification commerciale

• Divonne-les-Bains : transfert–extension Carrefour Market + projet commercial quartier de la gare

• St-Genis-Pouilly Centre : locomotive alimentaire 

• Collonges : création de surfaces commerciales en centre-bourg

Un impact potentiel sur les capacités de 
développement commercial du territoire si certains de 
ces projets sont retenus, étant donné les 
développements déjà autorisés et susceptibles de 
modifier les équilibres locaux en termes de parts de 
marché (cf. ci–dessus).

Des arbitrages à prévoir en termes de modèle et de 
localisation du développement, selon les objectifs 
poursuivis :

– Diversification accrue de l’offre ?

– Équilibre économique et pérennité des acteurs 
existants ?

Projets en question aux abords du Pays de Gex

• Bellegarde sur Valserine : Village des Marques (16 000 m²)
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Hiérarchie à court terme                                     
(avec projet Rives de l’Allondon)

Hiérarchie actuelle

Certains des projets programmés ou autorisés 
sur le territoire et devant être réalisés à court 
terme vont d’ores et déjà contribuer à faire 
évoluer la hiérarchie commerciale, avec 
essentiellement le changement de fonction du 
secteur de l’Allondon à St-Genis-Pouilly, 
passant d’une fonction de pôle secondaire, à
vocation essentiellement locale, à une 
fonction de pôle majeur à vocation élargie. 

Il va donc en résulter l’émergence d’un 
nouveau pôle au sein du territoire répondant à
cette fonction, comme le sont déjà Val Thoiry 
et le C.O.S. Ceci pose la question des risques 
concurrentiels entre ces pôles, pouvant 
fragiliser certaines activités voire remettre en 
cause leur fonctionnement économique 
global. 

Il en résulte donc des enjeux forts de 
complémentarité entre pôles majeurs, 
pouvant consister à thématiser leur vocation. 
Cette option se heurte toutefois au degré
important de diversité commerciale dont ils 
disposent déjà ou vont disposer à travers les 
projets programmés.  
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Prospective territoriale

4. Des évolutions démographiques 2010–2016 soutenue s

Zone de chalandise alimentaire

Secteurs
Hypothèse 

tendancielle 
Population

Hypothèse 
tendancielle 

Ménages

Hypothèse haute 
Population

Hypothèse haute 
Ménages

Pays de Gex 
Nord

+ 4 300 + 7 % + 2 890 +11 % + 9 350 + 15 % + 5 000 + 18 %

Pays de Gex 
Sud

+ 1 200 + 9 % + 660 +12 % + 1 950 + 14 % + 1 050 + 18 %

Valserine + 30 + 3 % + 20 +5 % + 150 + 14 % + 80 + 17 %

Suisse + 2 800 + 3 % + 1 900 +4 % + 2 800 + 3 % + 1 900 + 4 %

TOTAL + 8 330 + 5 % + 5 470 + 7 % + 14 250 + 8,5 % + 8 030 + 10 %

Zone de chalandise non alimentaire

Secteurs
Hypothèse 

tendancielle 
Population

Hypothèse 
tendancielle 

Ménages

Hypothèse haute 
Population

Hypothèse haute 
Ménages

Pays de Gex 
Nord

+ 4 300 + 7 % 2 890 + 11 % + 9 350 + 15 % + 5 000 + 18 %

Pays de Gex 
Sud

+ 1 200 + 9 % 660 + 12 % + 1 950 + 14 % + 1 050 + 18 %

Valserine + 30 + 3% 20 + 5 % + 150 + 14 % + 80 + 17 %

Suisse Hors zone de chalandise

TOTAL + 5 530 + 8 % + 3 570 + 11 % + 11 450 + 15 % + 6 130 + 18 %

Les données de recensement disponibles (RGP 99 et 
recensements partiels et complémentaires de 2004, 2005, 2006), 
couplées aux projections démographiques réalisées en interne (sur 
la base des permis de construire accordés sur les dernières 
années) ainsi qu’aux éléments prospectifs du SCOT et du PLH du 
Pays de Gex, ont permis d’estimer les évolutions démographiques 
sur les zones de chalandise à horizon 2016.

Les tendances fortes constatées sont celles d’une évolution 
soutenue de la population de ce périmètre.

Le solde de croissance démographique est estimé à
+ 8 000 à + 14 000 habitants supplémentaires sur la zone de 
chalandise alimentaire (incluant des ménages suisses) et      
+ 5 500 à + 11 500 habitants sur la zone de chalandise non 
alimentaire. Cependant, le volume des ménages, qui 
constitue l’unité référente en termes de consommation 
(hormis sur la consommation alimentaire, liée directement à
l’individu) augmente de façon plus forte. Cette tendance est 
liée au phénomène de décohabitation qui tend à faire 
diminuer la taille moyenne des ménages et à faire 
augmenter leur nombre. L’impact de ce phénomène sur la 
consommation pourra être important, notamment sur les 
biens d’équipements du foyer dont la consommation est 
fortement corrélée au nombre de ménages et non au nombre 
d’individus.

Ces indicateurs démographiques, couplés à des données 
moyennes d’évolution de la consommation, vont servir à
l’estimation de l’évolution des dépenses des ménages sur 
les zones de chalandise alimentaire et non alimentaire      
(cf. page suivante).
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Prospective commerciale

5. Une augmentation attendue de la demande commerci ale sur le Pays de Gex d’ici 2016…

Zones de 
chalandise

Marchés de 
consommation

Hypothèse              
tendancielle 
2010–2016

Hypothèse haute 
2010–2016

Alimentaire Alimentaire + 50 M€ + 8 % + 66 M€ + 11%

Non 
alimentaire

Équipement de 
la personne

+ 10 M€ + 14 % + 16 M€ + 21 %

Mobilier / 
Décoration

+ 6 M€ + 19 % + 8 M€ + 27 %

TV / Hi fi / 
Électroménager

+ 8 M€ + 24 % + 11 M€ + 32 %

Bricolage + 12 M€ + 39 % + 15 M€ + 48 %

Plantes / fleurs + 2,5 M€ + 37 % + 3 M€ + 45 %

Biens culturels + 2,5 M€ + 11 % + 4 M€ + 18 %

Sport + 5 M€ + 35 % + 6 M€ + 44 %

Jeux / jouets + 1 M€ + 23 % + 1 M€ + 31 %

TOTAL Non 
alimentaire

+ 47 M€ + 22 % + 64 M€ + 30 %

Sources : projections de consommation AID Observatoire (projections démographiques + données INSEE )

Zones de 
chalandise 

Évolution ménages  
2010-2016

Alimentaire + 5 470 à + 8 030

Non 
alimentaire

+ 3 570 à + 6 130

La croissance démographique estimée sur la CCPG va générer une 
augmentation des dépenses des ménages résidents. Cette augmentation se 
base sur :

� l’augmentation du nombre de ménages sur le territoire,

� les indices de disparité de la consommation relatifs au territoire, qui 
correspondent aux capacités de consommation par produit des ménages 
au regard de leur niveau de vie notamment,

� des données nationales d’évolution moyenne de la consommation sur 
chaque produit de consommation courante sur les dernières années.

Il en résulte des taux d’évolution différents des dépenses selon les produits :

� certains secteurs connaissent des évolutions très fortes en valeur du fait 
d’une demande générale en volume en forte hausse (ex. : bricolage, 
plantes/fleurs, sport…)

� d’autres produits se caractérisent par une augmentation en valeur forte 
du fait d’une augmentation des prix plus que d’une augmentation forte 
des volumes (ex. : alimentaire),

� enfin, certains produits connaissent des évolutions plus modérées : si les 
volumes augmentent, les prix ont tendance à diminuer et de ce fait 
l’augmentation des dépenses en valeur est plus limitée (ex. : équipement 
de la personne). 

La croissance démographique va donc générer une hau sse des dépenses 
de l’ordre de 47 millions d’euros entre 2010 et 201 6. 

Cependant, ces dépenses supplémentaires effectuées par les ménages 
résidents dans la zone de chalandise ne profiteront  pas en totalité au 
territoire. Il conviendra en effet de prendre en co mpte le phénomène 
d’évasion pour estimer le potentiel des dépenses su pplémentaires au 
profit de l’offre de la CCPG (cf. partie 2).

+
taux d’évolution annuels de 

la consommation              
(hors phénomène conjoncturel)

+
Indices de disparité de la 

consommation
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Prospective commerciale

6. ...mais des évolutions des comportements sur la zone frontalière entre 2001 et 2007 à intégrer

� Des dépenses qui augmentent : +27 %, liées essentiellement au 
développement démographique.

� Des dépenses suisses qui restent avant tout locales
� 89 % des dépenses effectuées en Suisse.

� 2 % des dépenses totales effectuées dans l’Ain (4 % des 
dépenses alimentaires).

� En non alimentaire : attractivité plus forte d’Annemasse que de 
Gex sur les ménages du district de Nyon.

� Des flux France–Suisse aux dynamiques inverses
� Relative stagnation des flux de la France vers la Suisse.

� Diminution des flux de la Suisse vers la France : de 13 % à 5,5 %

• en alimentaire : de 16 % à 9 %,

• en non alimentaire : de 11 % à 3 %.

� Des apports respectifs au chiffre d’affaires qui di minue 
fortement de la part des Suisses

� Des activités suisses : part française passant de 1,5 % à 0,5 % du 
chiffre d’affaires.

� Des activités françaises : part des apports suisses passant de     
29 % à 14 % (de 38 % à 23 % sur le Pays de Gex),

• en alimentaire : de 41 % à 35 % sur le Pays de Gex,

• en non alimentaire : de 35 % à 11 % sur le Pays de Gex. Source : ULCC

Outre les projections de consommation à horizon 2016 sur la zone de 
chalandise théorique, les réflexions stratégiques doivent également tenir 
compte des tendances récentes constatées sur celle–ci et ses abords, avec 
notamment une mutation des comportements des ménages suisses, avec 
un impact sur les apports de cette clientèle sur le Pays de Gex. On note 
ainsi les grandes évolutions suivantes : 

Ces évolutions, qui découlent aussi bien de changem ents socio–
économiques, que de politique monétaire ou encore d u renforcement 
de l’offre commerciale en Suisse, mettent en exergu e les limites d’un 
modèle de développement marchand du Pays de Gex bas é en grande 
partie sur une clientèle suisse dont les comporteme nts peuvent varier 
fortement en fonction des circonstances économiques . 

Ces apports suisses, importants surtout en alimenta ire, doivent 
davantage être regardés comme des opportunités de c hiffre d’affaires 
supplémentaire pour les activités présentes, que co mme des éléments 
structurants du modèle de développement commercial du territoire. 
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Prospective commerciale

7. Une consommation moyenne qui évolue sur des péri odes plus ou moins longues

Outre les éléments prospectifs locaux, les réflexions stratégiques devront 
également tenir compte de mutations plus générales de la consommation et 
des comportements des ménages, constatées ces dernières années au 
niveau national. 

Parmi celles–ci, on peut noter en premier lieu l’évolution de la structure 
moyenne du budget des ménages , qui fait apparaître une diminution 
progressive de la part consacrée aux achats de produits courants au profit 
d’autres dépenses (logement, énergies, transports, nouvelles 
consommations : Internet, téléphonie, services…). En termes de 
prospective, cela fait ressortir les faibles marges de manœuvre en matière 
d’augmentation des consommations au profit du commerce et des logiques 
de développement reposant davantage sur la croissance démographique 
que sur l’augmentation de la part des revenus consacrée aux achats de 
produits courants.

Par ailleurs, on a constaté des tendances d’évolution de consommation 
variable selon les marchés de consommation . Ainsi, sur les dernières 
années, et sur la base de données INSEE, les évolutions sont plus 
marquées sur les dépenses d’équipement de la maison (bricolage, mobilier/ 
décoration, électrodomestique) tandis qu’elles sont conformes à l’inflation 
en alimentaire, sport et équipement de la personne. Sur les produits 
culturels en revanche, les dépenses sont en diminution, en lien avec le 
phénomène de téléchargement de produits. 

Ces tendances sont intégrées aux modèles de project ions utilisés 
pour estimer les potentialités de développement sur  le territoire, en 
étant croisé avec le nombre de ménages du territoire , l’évolution de 
ceux–ci et les indices de disparité de la consommati on des ménages 
(c’est à dire leur plus ou moins forte propension à c onsommer).
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Les évolutions quantitatives évoquées précédemment témoignent d’une 
évolution de la part des ménages dans leur façon de consommer, en lien 
avec l’évolution des modes de vie et les mutations sociologiques. 

Des évolutions sociétales déterminantes qui expliqu ent les 
mutations :

� vieillissement de la population, engendrant des besoins différents et 
des contraintes de déplacement,

� modification structurelle des foyers (monoparentalité, familles 
recomposées...) générant des besoins différenciés et des rythmes de 
vie très variables, 

� éloignement croissant entre lieu de travail et lieu de résidence, ayant 
un impact sur le temps disponible pour les achats, mais aussi sur les 
lieux d’achat,

� effet inflationniste du passage à l’euro, avec un impact sur les formes 
de vente privilégiées.

Des arbitrages sur les lieux de consommation en ali mentaire : la 
fin du ‘tout sous le même toit’ :

� proximité pour les achats quotidiens,

� sur les trajets domicile travail, dans les lieux de passage et de flux…

� en hard-discount pour les produits sans valeur ajoutée,

� spécialistes pour les produits transformés : boulangers, bouchers, 
charcutiers, traiteurs,

� en direct (marchés, producteurs, coopératives, AMAP, cueillette) pour 
les produits frais.

Un nouveau rapport au temps en matière de consommat ion, avec 
une recherche accrue de rapidité d’achat sur les dépenses courantes et de 
temps d’accès au commerces réduits.

Prospective commerciale

8. Des mutations récentes de la consommation et des  comportements d’achat

Tendance à la moralisation et à la responsabilisation  de la 
consommation :

� émergence du commerce équitable,

� rapprochement des lieux de résidence avec les lieux de 
consommation pour les achats banalisés,

� AMAP (associations pour le maintien de l’agriculture paysanne).

Poursuite de la montée en puissance des achats sur Internet et 
de la diversification des produits achetés :

Au cours des 6 derniers mois, les internautes acheteurs sont :

� 52 % à avoir acheté de l’électronique grand public,

� 46 % à avoir acheté de l’équipement de la personne,

� 46 % à avoir acheté des biens culturels,

� 25 % à avoir acheté de l’équipement de la maison.

Métissage de la consommation : vers la fin de la segmentation de 
l’offre par le niveau de gamme, au profit d’une forte différenciation selon les 
produits concernés et une consommation marquée par le mélange de 
produits de niveaux de gammes différents.  

Ces évolutions génèrent des enjeux particuliers d’a daptation de l’offre 
commerciale, quantitativement mais aussi et surtout  qualitativement, 
avec des réponses en matière de diversité des formes  de vente, de 
concepts marchands innovants, de qualité des points de vente et des 
pôles commerciaux…
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Prospective commerciale

9. Des évolutions induites de l’offre commerciale

Les évolutions comportementales des consommateurs ont modifié le 
fonctionnement des activités commerciales et les équilibres constatés 
jusqu’alors. Cela a eu pour effet de remettre en cause les parts de marché
de certaines formes de vente… mais aussi d’inciter les distributeurs à
adapter leur offre en termes de formats, de positionnement qualitatif, de 
concept marchand.  

Alimentaire : 
� développement de formats intermédiaires et intégrés en milieu 

urbain : petits hypermarchés, supermarchés de proximité,

� montée en puissance rapide du hard-discount par redistribution des 
parts de marché,

� reprise de parts de marché de la vente directe (commerce 
traditionnel spécialisé, marchés, amap...)

Équipement de la personne :
� concentration et/ou développement des m² dans les groupes 

spécialisés, 

� montée en puissance régulière d’Internet.

Ameublement, décoration : 
� performance du jeune habitat, développement de concepts 

innovants en centres-villes, 

� intérêt des enseignes leaders pour des agglomérations de plus en 
plus petites.

Bricolage, jardinage : 
� diversification en lien avec l’équipement de la maison.

Sport : 
� renforcement du positionnement leader de Décathlon (32 % des 

parts de marché).

Électrodomestique :
� confirmation du rôle leader de Darty, 

� poursuite de la montée en puissance des spécialistes.

Produits culturels : 
� performance des spécialistes, 

� confirmation d’Internet comme canal de distribution à part entière.

De plus, parallèlement à l’évolution des enseignes, la configuration des 
équipements commerciaux connaît une importante évolution qualitative 
ces dernières années, avec le développement :

� des concepts marchands de 
périphérie basés sur une 
architecture innovante, une 
homogénéité des locaux 
commerciaux, une intégration 
paysagère des activités voire une 
conception intégrant des 
innovations en matière de 
consommation énergétique et de 
traitement des déchets (normes 
HQE, label Valorpark…)

� de locomotives commerciales 
intégrées aux linéaires marchands 
au sein des centralités, sous la 
forme de supermarchés urbains en 
rez de chaussée d’immeubles 
d’habitation ou de bureaux.  



CdC du Pays de Gex   - Schéma d'Urbanisme et de Développement Commercial / Rapport - Mai 2011 49

DeuxiDeuxi èème partieme partie
Cadrage des potentialitCadrage des potentialitéés s ééconomiques de dconomiques de dééveloppementveloppement
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Cadrage des potentialités économiques de développem ent

1. Méthode d’estimation du potentiel de développeme nt

Le schéma ci-contre présente de manière synthétique la méthode d’estimation des 
capacités de développement pour les prochaines années. Celles-ci sont issues 
essentiellement de la croissance démographique, qui génère une grande partie de 
ce potentiel du fait des nouveaux besoins à couvrir, mais aussi des choix qui seront 
fait vis-à-vis du phénomène d’évasion.

Ce levier, générateur de chiffre d’affaires supplémentaire au profit du territoire, sur 
certains marchés de consommation, va être à la base des capacités économiques 
de développement en grandes et moyennes surfaces, mais l’importance de celles-ci 
va être en fonction d’éléments au sujet desquels il conviendra d’arbitrer : 

• l’affectation du potentiel entre formes de vente : la volonté ou non de faire 
varier les parts de marché actuelles des différentes formes de vente 
(commerce traditionnel, grande distribution) va conditionner le volume de 
développement,

• l’affectation du potentiel entre offre existante à conforter et offre nouvelle à
créer.

Par ailleurs, il conviendra, lors des arbitrages vis-à-vis de la stratégie de 
développement retenue et des projets qui y sont liés, de tenir compte des éléments 
de vigilance suivants :

• la mortalité des entreprises, qui implique que, d’une part, tout développement 
nouveau peut fragiliser les activités existantes, et que, d’autre part, le potentiel 
de développement identifié ne doit pas forcément être vu comme un 
accroissement de l’offre mais peut également répondre à des enjeux de 
remplacement d’activités disparues,

• les évolutions des modes de vie et les tendances nouvelles de consommation, 
qui impliquent des modèles de développement nouveau, innovant et différents 
des modèles précédents,

• les évolutions des modèles commerciaux et des modèles économiques des 
enseignes, qui ont tendance à faire évoluer les priorités de celles-ci en termes 
de formats de vente (des surfaces plus petites, notamment en alimentaire), de 
lieux d’implantation (recentrage vers les centralités urbaines).

Capacités économiques de 
développement

Évolution des dépenses des ménages

Évolution de l’offre

Augmentation de 
l’emprise sur les 

territoires proches

Évasion

Commerce 
traditionnel

Projets lancés

Réduction de 
l’évasion
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Cadrage des potentialités économiques de développem ent

2. Logiques économiques différenciées d’évolution c ommerciale

1 postulat : maintien des équilibres entre formes de vente

2 hypothèses économiques de développement

Hypothèse de base 

Adaptation de l’offre et 
réduction des lacunes 

Développement tendanciel (lié à
la croissance démographique)

+ 

Développement ciblé (réduction 
partielle de l’évasion commerciale)

Quelles marges de manœuvre 
sur l’évasion actuelle?

Hypothèse haute

Élargissement et renforcement 
de la zone de chalandise

Développement tendanciel + ciblé

+

Concept à fort rayonnement                                               
(renforcement de l’attractivité externe)

Sur quels marchés de 
consommation ? 

L’estimation des potentialités de développement commercial à
court terme s’est basée sur deux hypothèses distinctes, avec des 
effets différents :

• Une hypothèse de base, correspondant à une adaptation de 
l’offre et à une réduction des lacunes commerciales : le 
potentiel est dans ce cas généré par les besoins nouveaux 
liés à la croissance démographique sur la zone de 
chalandise actuelle, ainsi que par les opportunités de 
réduction de l’évasion commerciale sur des produits ciblés.

• Une hypothèse haute consistant à compléter l’hypothèse de 
base d’une logique d’élargissement de la zone de chalandise 
et de renforcement de l’impact du commerce local : le 
potentiel lié à la croissance démographique et à la réduction 
de l’évasion est ainsi complété par les apports liés à un 
bassin de consommation accru et généré par l’implantation 
d’un concept marchand à fort rayonnement sur des produits 
spécifiques.  

Étant donné le contexte local en termes de comportem ents de 
consommation des ménages et en termes d’environneme nt 
concurrentiel, la faisabilité de ces deux hypothèses , et le 
potentiel qui en découle  seront liés :

• d’une part, aux marges de manœuvre pouvant encore 
exister en termes de réduction d’évasion commercial e, 
sachant que celle–ci est déjà faible,

• d’autre part,  aux marchés de consommation pertinen ts 
sur lesquels développer un nouveau concept marchand  
à fort rayonnement, au regard des réalisations récen tes 
sur la région genevoise (Vitam’Parc) et des projets  
programmés sur le Pays de Gex (Rives de l’Allondon)  et 
ses abords (IKEA Meyrin, Village des Alpes…). 
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Marchés de consommation
Évolution des 

dépenses 
2010–2016

Alimentaire + 50 – 66 M€

Éqt de la personne + 10 – 16 M€

Mobilier / Décoration + 6 – 8 M€

TV / Hi fi / Électroménager + 8 – 11 M€

Bricolage + 12 – 15 M€

Plantes / fleurs + 2,5 – 3 M€

Biens culturels + 2,5 – 4 M€

Sport + 5 – 6 M€

Jeux / jouets + 1 M€

- =

Ces estimations font apparaître globalement un potentiel ciblé sur la réponse aux besoins courants, avec des opportunités de diversification non alimentaire 
« au fil de l’eau » sur des nouvelles activités de taille modeste ou des extensions d’activités. 

Face à ces potentialités, plusieurs alternatives son t possibles : 

• des logiques d’extension des activités existantes o u des logiques de création d’autres activités et d’ arrivée de nouveaux acteurs 
commerciaux,

• des développements basés sur les grands équipements  commerciaux ou sur les équipements de proximité.

Ces choix auront des impacts variables en termes de  comportements d’achat des ménages (lieux de consom mation, équilibres entre formes de 
vente), d’évolutions territoriales (dynamisme des c entralités, consommation foncière, flux) et de répa rtition des fonctions commerciales.

Évolution évasion 
commerciale

2009 Hypothèse 2016

4 % 4 %

26 % 20 %

26 % 26 %

30 % 20 %

13 % 10 %

17 % 10 %

25 % 20 %

16 % 10 %

14 % 14 %

X

Parts de marché
Grande 

distribution

77 %

32 %

78 %

56 %

84 %

66 %

38 %

78 %

83 %

Potentiel sur la zone de chalandise

M€ Surface de vente

37 – 49 5 000 – 6 500 m²

2,4 – 3,7 800 – 1 200 m²

3,3 – 4,7 1 400 – 2 000 m²

3,1 – 4,3 600 – 900 m²

8,9 – 11,1 6 400 – 7 900 m²

1,2 – 1,6 1 700 – 2 300 m²

0,7 – 1,1 200 – 400 m²

3,1 – 4 800 – 1 000 m²

0,6 – 0,8 300 – 500 m²

60,3 – 80,3 17 200 – 22 700 m²

2.1. Hypothèse de base : une réponse à l’augmentatio n des besoins

L’évaluation du potentiel dans le cadre de l’hypothèse de base est issue du croisement entre la consommation supplémentaire, l’évolution de l’évasion 
commerciale et la prise en compte des parts de marché de la grande distribution (activités de plus de 300 m²). 
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2.2.  Hypothèse haute : une recherche de rayonnemen t 
commercial

Cette seconde hypothèse va reposer notamment sur l’implantation d’un 
concept commercial en différenciation et à fort rayonnement afin de renforcer 
l’attractivité externe du territoire et d’élargir sa zone de chalandise sur certains 
produits ciblés.

Modèles de concepts différenciant 
Trois catégories principales peuvent être identifiées, avec des caractéristiques 
propres. Leur pertinence sur le Pays de Gex sera à analyser au regard des 
concurrences existantes ou projetées sur le territoire ou ses abords, qui 
pourront remettre en cause ou autoriser un tel modèle de développement.

L’ensemble de ces modèles est la plupart du temps structuré par une 
dominante, voire une spécialisation, en équipement de la maison très 
marquée… voire une spécialisation mobilier/décoration au sein de cette famille 
de produits. Cela implique des contraintes en termes de développements 
complémentaires sur ce créneau de produits, étant donné le projet des Rives 
de l’Allondon positionné sur ces gammes d’activités.

Cela pose donc la question des marges de manœuvre existantes sur le 
territoire en terme de potentiel économique pour développer un nouveau 
concept marchand à fort rayonnement, ou à défaut celle des opportunités de 
différenciation commerciale supplémentaire pouvant exister à court ou moyen 
terme.

Évaluation du potentiel supplémentaire d’un concept  différenciant
Celle–ci va s’appuyer sur les caractéristiques de fonctionnement généralement 
constatées sur d’autres pôles de rayonnement spécialisés en périphérie de 
métropoles régionales, à savoir :  

Pôle commercial multi thématiques (Family Village, G reen 
Center…)

Thèmes : maison / culture / loisirs

Structuration marchande :

• 1 ou 2 locomotives commerciales 

• Moyennes surfaces + boutiques spécialisées

Problématique : une offre qui se rapproche des pôles locaux (Val Thoiry, 
Balexert), et une influence qui reste locale étant donné le caractère généraliste

Pôle spécialisé (Domus, Marques Avenue, Village des Marques…)

Spécialisation : maison ou équipement de la personne

Structuration marchande :

• 1 ou 2 locomotives commerciales

• Moyennes surfaces + boutiques spécialisées

Problématique : un modèle correspondant au projet des Rives de l’Allondon…
voire d’IKEA à Vernier

Pôle de loisirs (Odysseum, Carré de Soie…)

Spécialisation : maison ou équipement de la personne

Structuration marchande :

• 1 équipement culturel ou ludique majeur : multiplex, équipement sportif 
ou ludique, salle de spectacle…

• Moyennes surfaces et boutiques spécialisées

• Activités commerciales et ludiques de complément,

Problématique : un modèle développé récemment à Neydens à travers le 
projet Vitam’Parc



CdC du Pays de Gex   - Schéma d'Urbanisme et de Développement Commercial / Rapport - Mai 2011 54

Marchés de 
consommation à enjeux

Dépenses 2009 sur 
périmètre de 30 km (hors zone 

de chalandise du Pays de Gex)

Emprise 
2009

Hypothèse haute 
d’évolution de l’emprise

Potentiel de chiffre 
d’affaires récupérable

Éqt de la personne 449 M€ 1  % 4  % 21 M€

Mobilier / Décoration 367 M€ 2  % 5  % 20 M€

Sport 59 M€ 3  % 7  % 5 M€

• une zone de chalandise s’étendant sur 25 à 30 km maximum autour du pôle commercial concerné.

• une emprise sur les dépenses des ménages qui varie fortement selon la distance : 

• plus de 20 % d’emprise dans un rayon de 10 km,

• 10 à 20 % d’emprise dans un rayon de 15 km,

• 5 à 10  % d’emprise dans un rayon de 15 à 30 km.

L’évaluation des opportunités sur le Pays de Gex a donc été effectuée sur ces bases, avec un principe d’élargissement de la zone de chalandise à 25–30 km 
maximum et d’une hausse des emprises sur les nouveaux secteurs intégrés à cette zone de chalandise élargie, aujourd’hui très faibles. 

Ces simulations ont été menées sur des secteurs d’activités ciblés pouvant être concernés par des concepts à forte notoriété et des modèles existants (pôle 
Maison, Village de Marques, concept Sport et Loisirs).

Les évolutions d’emprise resteront toutefois limitées car contraintes par :

• les projets majeurs sur le Pays de Gex : Rives de l’Allondon à St-Genis-Pouilly, Leroy Merlin à Thoiry.

• un environnement concurrentiel fort amené à se renforcer : Vitam’Parc, IKEA, extension Balexert…

• des conditions d’accessibilité perfectibles au Pays de Gex depuis certains secteurs, qui induisent donc un rayonnement incomplet et des influences 
moins aisées que pour certains pôles concurrents desservis directement par les infrastructures autoroutières.
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Cadrage des potentialités économiques de développem ent

3. Synthèse des hypothèses et impact estimé des proj ets commerciaux

Marchés de 
consommation

Potentiel total 
(hypothèse de base + 
concept différenciant)

Alimentaire 37 – 49 M€

Éqt de la personne 23,4 – 24,7 M€

Mobilier / Décoration 23,3 – 24,7 M€

TV / Hi fi / Électroménager 3,1 – 4,3

Bricolage Jardinage 8,9 – 11,1

Plantes / fleurs 1,2 – 1,6

Biens culturels 0,7 – 1,1

Sport 8,1 – 9

Jeux / jouets 0,6 – 0,8

-

Besoins estimés des projets locaux 
sur la zone de chalandise

Intermarché Gex + Lidl Gex = 14 M€

C & A = 4,5 M€

Rives de l’Allondon = 60 - 75 M€*

Rives de l’Allondon
= 14 M€*

Leroy Merlin 
= 8,4 M€

Rives de l’Allondon = 14 M€*

Solde de potentiel en grande distribution              
(si concept innovant)

23 à 35 M€ 3 100 – 4 700 m²

19 à 20,2 M€ 6 300 – 6 700 m²

- 31,9 à - 48,6 M€ -

- 11,3 à - 13,5 M€ -

- 1,5 à - 3,4 M€ -

=

* Base d’estimation du chiffre d’affaires prévision nel des Rives de l’Allondon : Bricolage 10 000 m² de vente / Mobilier / Décoration – Electrodomestique 25 500 m² de vente / Culture, loisirs 4 500 m² de vente

Source : MAB Development – Janvier 2009

Le croisement des potentiels estimés avec l’impact économique des projets autorisés sur le Pays de Gex génère un solde positif ou négatif selon les 
marchés de consommation. Ainsi, les opportunités économiques de développement d’activités nouvelles de grande distribution vont concerner à horizon 
2016 avant tout les commerces alimentaires, du fait d’une hausse des besoins proportionnelle à la forte croissance démographique attendue. Sur les autres 
marchés non alimentaires, les potentialités sont faibles, voire nulles, étant donné le fort impact économique attendu des projets des Rives de l’Allondon à
St-Genis-Pouilly mais aussi de Leroy Merlin à Val Thoiry. Les seules opportunités reposeraient sur l’émergence d’un concept à fort rayonnement sur 
l’équipement de la personne, capable d’élargir le bassin de consommation. Toutefois, cette opportunité demeure théorique et fortement contrainte en réalité
par les projets récents en Suisse ou envisagés sur le bassin bellegardien. 

Ainsi, à court terme, l’évolution commercial du Pays de Gex devra s’appuyer en priorité sur les activités alimentaires, le renforcement complémentaire des 
activités non alimentaires pouvant engendrer des risques de déséquilibres et ainsi des menaces de fragilisation des acteurs existants… mais aussi des 
nouvelles activités. Ces estimations ne tiennent, par ailleurs, pas compte des impacts économiques du projet IKEA à Vernier et de l’extension de Balexer qui 
vont davantage contraindre les marges de manœuvre en termes de développement sur le Pays de Gex. 
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A ces éléments d’estimation peuvent par ailleurs être soustraits les besoins économiques liés à l’augmentation tendancielle (sur la base de l’inflation) des chiffres d’affaires 
des activités existantes sur le territoire. La prise en compte de ce facteur réduit d’autant plus les possibilités de développer davantage l’offre à court terme à travers 
l’émergence d’acteurs nouveaux. Cependant, d’un point de vue stratégique, cette variable peut être plus ou moins intégrée selon les objectifs recherchés par les acteurs 
locaux : préservation des activités existantes ? Stimulation de la concurrence par l’arrivée de nouveaux acteurs ?

L’ensemble des éléments présentés précédemment est avant tout des données de cadrage ne devant pas 
masquer la priorité à la stratégie d’aménagement du t erritoire à moyen terme, étant donné les enjeux essen tiels 
identifiés en matière :

• d’équilibres territoriaux,

• de restructuration de polarités commerciales,

• de dynamisation des centralités urbaines. 

Il s’agit d’éléments destinés à servir d’appréciatio n mais qui ne doivent pas constituer un cadre rigid e pour les 
choix qui seront faits. 

Par ailleurs, cette approche devra également être n uancée par la question du phasage dans le temps du 
développement, au regard des dates potentielles d’i mplantation des surfaces autorisées. Ainsi certains  projets 
autorisés, en fin de période 2010-2016, ne seront e ffectifs qu’après cette échéance et pourront donc r épondre à
des besoins nouveaux, nés de la croissance démograp hique supplémentaire.
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TroisiTroisi èème partie me partie 
Propositions stratPropositions stratéégiquesgiques
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Propositions stratégiques

1. Méthodologie et déroulement de la phase stratégi que

Potentialités de développement et 
enjeux issus de la prospectiveEnjeux issus du diagnostic

Propositions de scénarii stratégiques

Co-production d’une stratégie de développement 
et d’urbanisme commercial partagée                   

(séminaire du 28 novembre 2009 et Conseil communautaire du 
17 décembre 2009)

Les propositions qui ont été faites en termes de stratégies de 
développement commercial sont issues de la combinaison :

• des enjeux identifiés dans le diagnostic en matière 
d’interventions à court, moyen et long termes, au regard 
des problématiques et dysfonctionnements constatés,

• du cadrage économique des potentialités en matière de 
développement commercial complémentaire et des 
éléments prospectifs relatifs au territoire (démographie, 
infrastructures, projets commerciaux…)

A ces facteurs s’ajoutent des éléments invariants propres au 
territoire en termes de politique d’aménagement du territoire (à
travers le SCOT), mais aussi des contraintes et conditions en 
matière de fonctionnement commercial. Ils viennent limiter le 
nombre d’options stratégiques et ainsi cadrer les scénarii 
proposés.

Ces derniers ont été organisés selon les principaux types 
d’achat : quotidien/fréquent, occasionnel léger et occasionnel 
lourd, et exceptionnel. Pour chaque typologie d’achat ont été
proposés plusieurs scénarii. En effet, les enjeux stratégiques 
s’avèrent différents selon la vocation des activités 
commerciales… même s’il s’agit également de s’assurer des 
complémentarités entre les différents scénarii pour proposer une 
logique d’évolution commerciale globale qui soit cohérente et 
efficiente. 

Ces scénarii thématiques ont fait l’objet d’échanges avec les 
Élus locaux dans le cadre d’un séminaire, qui a aboutit à
privilégier certaines options plutôt que d’autres. Ces préférences 
exprimées ont ensuite été soumises pour information et avis au 
Conseil Communautaire du Pays de Gex.

SCOT 

Contraintes et conditions de développement 
et de fonctionnement commercial
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Propositions stratégiques

2. Éléments de cadrage des scénarii

Le cadrage des scénarii, contribuant à limiter le nombre d’options 
stratégiques possibles, s’appuie sur :

• des orientations générales en matière d’aménagement du territoire, 
constituant des invariants en termes d’environnement commercial et de 
localisation des équipements, au regard du SCOT (cf. page 37).

• des facteurs de contexte local (projets commerciaux locaux, concurrence 
accrue, étendue limitée de la zone de chalandise, organisation 
multipolaire, évolutions démographiques concentrées au nord du 
territoire...)

• des pré-requis en matière de fonctionnement commercial :

- nécessité de positionner les pôles majeurs à fort rayonnement au 
contact d’un axe routier structurant du territoire et au contact d’une 
agglomération urbaine,

- fonctionnement économique des pôles commerciaux soumis à la 
présence d’une locomotive alimentaire et à l’existence d’une zone 
de chalandise dense autour du pôle en termes de population,

- attractivité commerciale liée à la diversité de l’offre, à la qualité des 
activités et des espaces commerciaux, et à la visibilité et 
accessibilité des pôles commerciaux.

A ces facteurs limitant s’ajoutent des enjeux de hiérarchisation des 
fonctions commerciales afin de favoriser des complémentarités plutôt que 
des concurrences, d’assurer une lisibilité satisfaisante de l’offre 
commerciale pour le consommateur, et d’optimiser l’organisation 
commerciale du territoire. Cette hiérarchisation peut se faire selon deux 
logiques complémentaires :

• selon le dimensionnement des équipements commerciaux et leur 
diversité.

• selon le type de produits proposés et les fréquences d’achat qu’ils 
impliquent.

Il s’agit en effet d’envisager l’organisation territoriale des fonctions 
commerciales au regard des caractéristiques des différents pôles 
commerciaux (localisation, accessibilité, disponibilités foncières…). et de 
leur capacité d’évolution. Les principes de hiérarchisation pourront ainsi 
reposer sur les éléments suivants.

Hiérarchisation selon le dimensionnement et la comp osition de 
l’offre

Pôles
Locomotive  
alimentaire

Offre non alimentaire
Commerces et 

services de 
proximité*

Majeur
Hypermarché

> 2 500 m²

Moyennes surfaces 
diversifiées + boutiques 
en galerie marchande

en galeries 
marchandes

Centre-ville
Supermarché

1 000 à 2 500 m²
+ marché / halle

Densité et diversité
(équipement de la 
personne, biens 

culturels, décoration…)

> 50 activités

Secondaire
Supermarché

1 000 à 2 500 m²
Bricolage
Jardinage

20 à 30 activités

Relais
Supermarché 300 

à 1 000 m²
- 10 à 20 activités

Proximité
Supérette / 

Alimentation 
-

moins de 10 
activités

* Commerces de bouche, pharmacie, tabac–presse, coiffure, bar–restaurant…
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La stratégie retenue consistera à définir la nouvelle hiérarchie commerciale du territoire, au regard des priorités définies par les Élus locaux, et les évolutions 
qu’elle implique à court ou moyen terme en matière d’offre commerciale mais également d’organisation spatiale et d’environnement commercial.

Hiérarchisation selon la fréquence d’achat

Pôles

Quotidiens/Fréquents
alimentaire et produits 

associés (boisson, 
hygiène…) 

Occasionnels légers
équipement de la personne, 

biens culturels, petite 
décoration…

Occasionnels lourds
petit bricolage/quincaillerie, 

jardinerie, matériel de sport, petit 
électrodomestique

Exceptionnels/Spécialisé
mobilier, électrodomestique, matériaux, 

spécialistes (sport, cuisines/bains, 
revêtements…), automobile

Majeur hypermarchés existants selon concepts selon concepts X

Centre-ville X X selon concepts

Secondaire X X

Relais X

Proximité X
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Propositions stratégiques

3. Scénarii relatifs aux achats quotidiens/fréquent s

Développement des pôles relais (existants ou à
créer) à travers des moyennes surfaces 

alimentaires (300 – 1 000 m²) afin de rapprocher 
davantage l’offre des habitants

Développement priorisé sur les centres urbains et les pôles 
accueillant des équipements intercommunaux fédérateurs, à

travers des supermarchés de taille moyenne (1 000 – 2 500 m²)

Développement centré sur les pôles majeurs, et 
basé sur un développement des hypermarchés 

existants

3.1. Scénarii proposés

Sur ce type d’achat, le potentiel de développement à horizon 2016 est contraint, mais il constitue le levier essentiel de développement commercial du 
territoire : +  23 à + 35 M€ de chiffre d’affaires supplémentaire  estimé sur 5/6 ans… mais 21 M€ nécessaires au confortement des activités existantes (+ 2 % 
par an).  Trois scénarii ont été proposés pour ce type d’achat : 



CdC du Pays de Gex   - Schéma d'Urbanisme et de Développement Commercial / Rapport - Mai 2011 62

3.2. Évaluation des scénarii et 
arbitrage des Élus

Chaque scénario a été évalué sur la base de 
critères :

• d’impact sur l’organisation spatiale du 
commerce,

• de satisfaction des consommateurs et de 
cohérence avec les évolutions 
comportementales et les nouvelles attentes 
de ceux-ci,

• de pérennité économique,

• de faisabilité à court terme,

• d’impacts en matière de dynamisation 
urbaine et de synergies avec les autres 
activités.

Dans le cadre du séminaire avec les Élus locaux, 
et au regard de ces critères d’évaluation, ceux-ci 
se sont prononcés en faveur d’une ligne 
stratégique mixte mêlant les scénarii 1 et 2, et 
consistant donc à :

• renforcer l’offre structurante sur les centres-
villes urbains et sur le sud du territoire,

• assurer un maillage de proximité
complémentaire sur le reste du territoire.

Avantages Limites

« Maillage 
territorial »

• Rapprocher les lieux de 
consommation des lieux de 
résidence

• Fixer les consommations localement 

• Assurer des synergies et une 
dynamique avec les commerces de 
proximité

• Activités de taille limitée proposant une 
gamme réduite

• Pas d’impact vis-à-vis de la clientèle 
externe (Suisse, bassin bellegardien…)

• Marché de consommation limité (Valserine, 
sud du territoire)

• Risques concurrentiels (sud du territoire)

• Poursuite du mitage commercial (RD 1005)   

« Centralités 
urbaines »

• Rapprocher les lieux de 
consommation des densités 
urbaines

• Dynamiser l’armature commerciale 
et le tissu urbain

• Générer des synergies avec les 
autres fonctions urbaines (services, 
équipements publics)

• Mutualiser les accessibilités 
(stationnement, TC, circulation)

• Contraintes de faisabilité immobilière/ 
foncière et d’accessibilité

• Concurrence locale contraignant le marché
disponible : supermarchés périphériques, 
pôles majeurs

« Concentration »

• Conforter et renforcer le 
rayonnement externe des pôles 
majeurs

• Opportunité de modernisation des 
hypermarchés

• Diversité et profondeurs de gammes

• Éloignement des lieux de consommation 
vis-à-vis des lieux de résidence

• Faible diversité d’enseignes/logiques 
concurrentielles limitées

• Concentration des flux et problématiques 
d’accès



CdC du Pays de Gex   - Schéma d'Urbanisme et de Développement Commercial / Rapport - Mai 2011 63

Propositions stratégiques

4. Scénarii relatifs aux achats occasionnels

Développement différencié selon le type d’achat 
occasionnel :

• « léger » : centres urbains isolés des 
galeries marchandes et disposant 
d’éléments d’attractivité non commerciale,

• « lourd » : périphéries des centralités du 
territoire et montée en puissance/ 
diversification des pôles relais.

Développement centré sur les moyennes 
surfaces des pôles majeurs et galeries 
marchandes d’hypermarchés.

4.1. Scénarii proposés

Sur ce type d’achat, le potentiel de développement à horizon 2016 est nul, aucun chiffre d’affaires supplémentaire n’étant estimé étant donné la montée en 
puissance attendue d’enseignes ou de pôles très importants à l’impact économique majeur qui vont contribuer à « consommer » l’essentiel du potentiel 
initialement estimé. S’agissant du potentiel en équipement de la personne, celui-ci est soumis à la réalisation d’un équipement spécialisé à fort rayonnement, 
mais ce type de projet sur le Pays de Gex est fortement contraint par les réalisations récentes en Suisse et les projets envisagés sur le bassin bellegardien. 

Deux scénarii ont été proposés pour ce type d’achat : 
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Avantages Limites

« Maillage et 
complémentarités »

Tous types d’achat occasionnels :

• Rapprocher les lieux de 
consommation des lieux de 
résidence sur des dépenses 
régulières

• Fixer les consommations 
localement, notamment sur le sud 
du territoire 

Achats occasionnels lourds :

• Diversité des enseignes et logique 
concurrentielle

Achats occasionnels légers

• Dynamiser l’armature commerciale 
et le tissu urbain des centres–villes
concernés

• Renforcer l’attractivité urbaine

Tous types d’achat occasionnels

• Marché de consommation très limité
contraignant la diffusion de l’offre à 5 ans

• Risques de mitage commercial

Achats occasionnels lourds :

• Activités de taille moyenne

• Développement programmé de grandes 
enseignes

• Faible rayonnement externe au territoire 

• Coût/faisabilité sur Gex « Vertes 
Campagnes »

Achats occasionnels légers :

• Taille critique contraignante des 
communes urbaines

• Risques concurrentiels et contrainte de 
marché nécessitant un positionnement 
différent entre centres-villes

« Concentration »

• Rayonnement accru sur le territoire 
et ses abords/développement 
d’enseignes à plus forte notoriété

• Diversité et profondeurs de gammes

• Adaptation et pré–existence de 
certains pôles pour les achats 
occasionnels légers (Val Thoiry)

• Éloignement des lieux de consommation 
vis-à-vis des lieux de résidence

• Faible diversité d’enseignes/logiques 
concurrentielles limitées

• Concentration des flux et problématiques 
d’accès

• Coût/faisabilité sur Ferney « Poterie »

4.2. Évaluation des scénarii et 
arbitrage des Élus

Comme pour la typologie d’achat précédente, 
chaque scénario a été évalué sur la base de 
critères :

• d’impact sur l’organisation spatiale du 
commerce,

• de satisfaction des consommateurs et de 
cohérence avec les évolutions 
comportementales et les nouvelles attentes 
de ceux-ci,

• de pérennité économique,

• de faisabilité à court terme,

• d’impacts en matière de dynamisation 
urbaine et de synergies avec les autres 
activités.

Dans le cadre du séminaire avec les Élus locaux, 
et au regard de ces critères d’évaluation, ceux– ci 
se sont prononcés en faveur du scénario 2, 
mais ils ont toutefois exprimé des attentes en 
matière de diversification commerciale sur le 
sud et le nord du territoire . A travers ce 
positionnement, il s’agit de : 

• conforter les pôles majeurs qui proposent 
déjà ce type d’offre et sont concernés par 
des projets autorisés en la matière,

• offrir une réponse commerciale sur ce type 
d’achat à Divonne-les-Bains et sur le sud 
du territoire.
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Propositions stratégiques

5. Scénarii relatifs aux achats exceptionnels/spéci alisés

Développements répartis de manière homogène sur les pôles majeurs existants 
(Val Thoiry, Segny) et projetés (Rives de l’Allondon), sans thématisation

Développements différenciés en termes d’activités dominantes selon les 
pôles majeurs existants (Val Thoiry, Segny) ou projetés (Rives de l’Allondon), 
en fonction de l’offre existante et des projets d’ores et déjà programmés.

5.1. Scénarii proposés

Sur ce type d’achat, le potentiel de développement à horizon 2016 est nul, aucun chiffre d’affaires supplémentaire n’étant estimé étant donné le projet des 
Rives de l’Allodon positionné sur ce type d’activités et qui va donc contribuer à « consommer » l’essentiel du potentiel initialement estimé. Il s’agit d’un point 
de vue stratégique de réfléchir à l’articulation souhaitée entre les pôles majeurs, destinés à recevoir ce type d’activités. 

Deux scénarii ont été proposés pour ce type d’achat : 
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Avantages Limites

« Diffusion sur les 
pôles majeurs »

• Diversité de l’offre et répartition 
géographique équilibrée

• Principe de confortement de pôles 
généralistes par des ajustements ciblés

• Marché de consommation très limité
contraignant la diffusion de l’offre à
5 ans

• Risques concurrentiels accrus

• Densité et duplication de l’offre 

• Faible lisibilité de l’offre à l’échelle du 
territoire et impact limitant en termes de 
rayonnement  

« Thématisation
des pôles 
majeurs »

• Lisibilité de l’offre, facilitant un 
rayonnement élargi

• Logiques de complémentarité entre 
pôles

• Opportunité de développer des 
concepts commerciaux innovants / de 
requalifier les pôles sur des modèles 
nouveaux

• Synergies accrues entre activités d’un 
même secteur

• Thématisation partielle actuelle sur 
Cessy « Journans » (automobile)

• Thématisation envisagée à travers les 
projets commerciaux programmés 
(Rives de l’Allondon)

• Marché de consommation très limité et 
forte concurrence  contraignant le 
développement simultané d’ensembles 
commerciaux nouveaux

• Thématisation contrainte par le caractère 
généraliste des pôles majeurs existants

• Remise en cause des localisations de 
certaines activités  et gestion des 
délaissés à prévoir

• Concepts nouveaux déjà développés sur 
l’agglomération franco–valdo- genevoise 

5.2. Évaluation des scénarii et 
arbitrage des Élus

Comme pour les autres typologies d’achat, 
chaque scénario a été évalué sur la base de 
critères :

• d’impact sur l’organisation spatiale du 
commerce,

• de satisfaction des consommateurs et de 
cohérence avec les évolutions 
comportementales et les nouvelles attentes 
de ceux–ci,

• de pérennité économique,

• de faisabilité à court terme,

• d’impacts en matière de dynamisation 
urbaine et de synergies avec les autres 
activités.

Dans le cadre du séminaire avec les Élus locaux, 
et au regard de ces critères d’évaluation, ceux-ci 
se sont prononcés en faveur d’une ligne 
stratégique mixte mêlant les scénarii 1 et 2, 
étant donné que : 

• le scénario 1 davantage réalisable à court 
terme et générateur de concurrence entre 
enseignes,

• le scénario 2 est estimé comme intéressant 
mais sa faisabilité apparaît difficile à court 
terme aux acteurs locaux du fait du 
paysage commercial actuel.
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Phase 3 : StratPhase 3 : Strat éégie retenue et gie retenue et ééllééments de mise en ments de mise en 
œœuvreuvre
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PremiPremi èère partiere partie
StratStratéégie retenue et principes ggie retenue et principes géénnééraux induitsraux induits
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Stratégie retenue et principes généraux induits

1. Les orientations stratégiques retenues par type d’achat

A l’issue des arbitrages menés sur les différents scénarii proposés, une ligne stratégique partagée a pu être définie, basée sur des principes de localisations 
préférentielles différentes de l’offre en fonction des types d’achat et de l’échelle de rayonnement de l’offre. Cette stratégie peut ainsi être représentée d’un 
point de vue spatial par les éléments suivants qui vont être déclinés ensuite dans le plan d’actions pour préciser les outils et interventions à mettre en œuvre 
pour mener à bien ces objectifs. 

• Renforcer l’offre répondant aux achats 
hebdomadaires sur les centre–villes
urbains et sur le sud du territoire

• Assurer un maillage de proximité sur le 
reste du territoire répondant aux achats 
quotidiens

Offre de rayonnement local

Assurer une offre organisée et garantir l’équilibre 
autour de 2 pôles généralistes et 1 pôle 
thématique (thème Loisirs Maison)

Offre de rayonnement élargi

• Conforter les pôles majeurs qui proposent une offre 
répondant déjà aux achats occasionnels légers et 
concernés par des projets autorisés en la matière

• Offrir une réponse commerciale sur les achats 
occasionnels lourds à Divonne les Bains et sur le sud 
du territoire

Offre de rayonnement intercommunal
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Stratégie retenue et principes généraux induits

2. La nouvelle hiérarchie commerciale
Les  orientations stratégiques retenues par les acteurs locaux vont conduire à
une évolution de la hiérarchie commerciale actuelle, c’est à dire des vocations 
respectives des différents pôles marchands. Ainsi, le territoire pourra être 
structuré commercialement par les catégories de pôles suivantes :

� Des pôles majeurs bénéficiant d’un rayonnement élargi (sur l’ensemble du 
territoire et sur ses franges), et dissociés entre :

• des pôles généralistes composés d’une offre diversifiée en réponse aux 
achats occasionnels et exceptionnels (sport, petit électroménager, 
équipement de la personne, biens culturels, bricolage, jardinage, jeux / 
jouets, automobile…) : Val Thoiry et Cessy – Segny - Ornex

• un pôle spécialisé sur une thématique Maison / Culture / Loisirs (mobilier, 
gros électroménager, sport, bricolage lourd, jardinage) : Rives de 
l’Allondon à St Genis Pouilly

• Une pôle alimentaire : Bois Candide à Ferney Voltaire

� Des centres–villes diversifiés répondant aux achats quotidiens et  
hebdomadaires (alimentaire, services à la personne…) ainsi qu’occasionnels 
légers (équipement de la personne, décoration, biens culturels) : Divonne les 
Bains, Ferney Voltaire, Gex, St Genis Pouilly 

� Des pôles secondaires répondant aux achats fréquents (alimentaire), divers 
de proximité* et achats occasionnels lourds (petit bricolage, petite jardinerie), 
situés en périphérie des centres urbains ou dans certains cas en position de 
centralité au sein d’un bassin de vie (exemple de Péron) 

� Un pôle relais proposant une réponse aux besoins quotidiens mais également 
à certains besoins fréquents (moyenne surface alimentaire inférieure à 1 000 m²) 
: Prévessin Moëns

� Des pôles de proximité , structurés avant tout par des activités satisfaisant les 
besoins quotidiens (commerces et services de proximité) mais aussi dans le cas 
des pôles touristiques par des activités de réponse aux besoins de la clientèle 
touristique (équipement de la personne, sport…)

*Amendement du Conseil Communautaire du 26 mai 2011
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Stratégie retenue et principes généraux induits

3. Les principes de développement induits ( hors projets autorisés)

Au regard des orientations retenues, mais aussi de 
potentialités économiques de développement réduites 
sur les prochaines années, les différentes catégories de 
pôles devront connaître des logiques de développement 
différentes :

•Pôles majeurs mixtes : développements en moyennes 
et grandes surfaces spécialisées répondant à des 
besoins occasionnels et exceptionnels, avec des 
thématiques différentes selon qu’il s’agira de pôles 
généralistes ou de pôles spécialisés. Toutefois, étant 
donné les potentiels économiques réduits voire absents, 
ces développements seront à envisager à moyen terme 
(5 – 10 ans)

•Centres villes : développement possible à court terme    
(< 5 ans) d’une offre diversifiée répondant aux achats 
quotidiens, fréquents, achats divers de proximité* et 
occasionnels légers 

•Pôles secondaires : mise à niveau à court terme de 
leur offre sur les achats hebdomadaires avec un plafond 
de surface maximale, et diversification à moyen terme 
sur les achats divers de proximité et sur les achats 
occasionnels lourds*

•Pôles relais : diversification de l’offre répondant aux 
achats quotidiens et fréquents avec mise à niveau des 
locomotives alimentaires jusqu’à un plafond maximal de 
surface de vente

•Pôles de proximité : développement possible à court 
terme sur les commerces traditionnels avec accueil 
possible d’une locomotive alimentaire de petite taille

*Amendement du Conseil Communautaire du 26 mai 2011
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DeuxiDeuxi èème partieme partie
DDééclinaison opclinaison opéérationnelle de la stratrationnelle de la stratéégie par catgie par catéégorie de pôlesgorie de pôles
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Déclinaison par catégories de pôle

1. Stratégie générale

Les orientations stratégiques retenues par les Élus locaux peuvent se décliner en 3 grands axes stratégiques transversaux corresponda nt à trois 
catégories de pôles commerciaux  :

� Les bourgs : confortement voire développement d’une offre de proximité répondant aux besoins quotidiens 

� Les centres–villes : objectif de renouveau dynamique à travers une densification et une diversification commerciales dans le cadre de projets urbains 
mixtes (logements, commerces, équipements) en cœurs de villes

� Les pôles majeurs : organisation de la concurrence , avec vigilance quant aux risques de friches commerciales, et travail qualitatif  dans un objectif de 
maintien et de renforcement de l’attractivité

Afin de répondre à ces objectifs, trois leviers d’actions principaux doivent être mobilisés :

� L’orientation du développement commercial souhaitab le à travers les outils réglementaires et de régulat ion : CDAC, orientations et prescriptions 
du SCOT (à adapter), règlements et zonages des PLU, préemption des baux et fonds commerciaux, politiques d’acquisitions foncières des communes ou 
de la Communauté de Communes…

� L’élaboration de projets urbains mixtes intégrant l a fonction commerciale : programmation des PACA, contenu des PLU, règlements de ZAC, 
Schéma de secteur RD1005, négociations avec les investisseurs immobiliers et commerciaux, politiques d’acquisitions immobilières des communes…

� La dynamisation et la valorisation des activités co mmerciales existantes ou nouvelles : mise en œuvre d’une opération collective de 
redynamisation commerciale et artisanale à l’échelle intercommunale (financements FISAC), chartes qualitatives signées avec les exploitants et les 
investisseurs…
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Déclinaison par catégories de pôle

2. Pôles relais et de proximité

2.1. Principes transversaux

Conditions de fonctionnement économique et enjeux d ’évolution

� Positionnement : 

• au cœur ou au contact du tissu urbain, afin de bénéficier de 
densités de population et donc d’un bassin de clientèle proche

• sur l’axe routier principal assurant la visibilité des activités et les flux 
de clientèle

� Accessibilité : 

• desserte pluri – modale (automobile, piétonne, cyclable, voire en 
transports collectifs) 

• facilités de stationnement – minute devant les activités ou poches 
de stationnement à proximité immédiate 

� Taille démographique minimale du bassin de clientèl e : 1 000 – 1 500 
habitants

� Structuration  commerciale : commerces et services de proximité, avec 
petite locomotive alimentaire

� Articulation avec les générateurs de flux non comme rciaux : 
proximité des services et équipements publics (mairie, poste, écoles…)

Pôles concernés : 

•Pôle relais : Prévessin Moëns

•Pôles de proximité : Collonges, St Jean de Gonville, Thoiry Village, Crozet – Chevry – Echevenex, Cessy Centre, Ornex Maconnex, Lelex, Mijoux, Chezery - Forens

� Concentration commerciale sur un périmètre restrein t (500 m) pour 
favoriser les synergies entre activités, et intégration des activités en 
pieds d’immeubles, 

� Qualité de la polarité commerciale : 

• Espaces publics : végétalisation, mobilier urbain, qualité des 
espaces piétonniers, signalétique…

• Points de vente : devantures/vitrines…

Principes généraux d’évolution commerciale des cent ralités

� Diversification des centres–bourgs sur les achats quotidiens et fréquents 
et les services à la population

� Stabilité ou extension mesurée des moyennes surfaces alimentaires 
existantes

� Modernisation des activités (devantures, agencement, enseignes) et 
restructuration des centres commerciaux vieillissants

� Requalifications urbaines et mise en valeur de liens avec les secteurs 
d’habitat et les générateurs de flux non commerciaux
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2.2. Interventions et logiques de développement cib lées

Objectifs 

• commerciaux : maillage commercial sur les communes pour une desserte des ménages sur les besoins courants (alimentaire et services)

• urbanistiques : structuration des centralités urbaines autour de fonctions diversifiées  (commerce, habitat, services et équipements publics)   

Concept commercial 

� Activités concentrées sur un périmètre restreint pour garantir les 
synergies entre elles et la lisibilité de l’offre, et favoriser les 
complémentarités avec les autres fonctions urbaines (services, 
équipements publics…) 

� Activités implantées en pied d’immeubles avec présence d’une moyenne 
surface alimentaire (100 – 300 m² sur pôle de proximité / 300 – 800 m² sur 
pôle relais) 

Projets commerciaux autorisés : pas de projets commerciaux 
structurants identifiés

Évolutions commerciales à privilégier

� Diversification en commerces et services de proximi té en réponse 
aux besoins de 1ère nécessité (commerces de bouche, tabac presse, 
pharmacie, restauration, coiffure…) sur les différentes communes  

� Stabilité ou extension mesurée des locomotives comme rciales 
existantes … mais réflexion sur montée en puissance sur les centres–
bourgs de Prévessin – Moëns et Collonges

� Réflexion sur une structuration commerciale de prox imité sur le 
secteur Crozet – Chevry – Echevenex , avec développement à
privilégier sur Chevry au regard du positionnement en bordure d’axe de 
transit et des flux de passage induits

Interventions structurelles, aménagements qualitati fs et 
fonctionnels

� Réalisation d’opérations mixtes Logements – Commerces pour favoriser 
une densification et un regroupement d’activités marchandes 

� Aménagement qualitatif d’ensemble de l’espace public au contact des 
activités : revêtements de sols, végétalisation, mobilier urbain…

� Densification et aménagement de l’offre de stationnement devant et à
proximité des activités  : arrêt – minute et parkings de proximité

� Signalétique commerciale en entrées de communes et au sein du tissu 
urbain, localisant les linéaires marchands au sein du tissu urbain, voire 
identifiant les différentes activités présentes
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Déclinaison par catégories de pôle

3. Centralités intercommunales

3.1. Principes transversaux

Conditions de fonctionnement économique et enjeux d ’évolution

� Positionnement : 

• au cœur ou au contact du tissu urbain, afin de bénéficier de 
densités de population et donc d’un bassin de clientèle proche

• sur l’axe routier principal assurant la visibilité des activités et les flux 
de clientèle

� Accessibilité : 

• desserte multi – modale (automobile, piétonne, cyclable, transports 
collectifs) 

• facilités de stationnement – minute devant les activités, poches de 
stationnement courte durée (<1h) à proximité immédiate et parkings 
moyenne durée (>1h) de centre-ville 

� Structuration : 

• Centre–ville : locomotive alimentaire, commerces spécialisés répondant 
aux achats occasionnels légers, commerces et services de proximité en 
réponse aux achats quotidiens

• Périphérie : locomotive alimentaire, moyennes surfaces spécialisées 
répondant aux achats divers de proximité*, 

� Articulation avec les générateurs de flux non comme rciaux : proximité
des services / équipements publics (mairie, poste, écoles, médiathèque, 
crèches…) et des pôles d’emplois

� Concentration commerciale sur un périmètre restrein t (500 – 1 000 m) 
pour favoriser les synergies entre activités, et intégration des activités en 
pieds d’immeubles

� Qualité de la polarité commerciale : 

• Espaces publics : végétalisation, mobilier urbain, qualité des 
espaces piétonniers, signalétique…

• Points de vente : architecture, matériaux, devantures / vitrines…

• Développement des animations commerciales, des actions 
collectives (fidélisation…) et des services à la clientèle sur les 
centres–villes

Principes généraux d’évolution commerciale des cent ralités

� Densification commerciale des centres–villes (Divonne les Bains, Ferney
– Voltaire, Gex, St Genis Pouilly) sur les achats quotidiens, fréquents et 
les achats occasionnels légers sur des périmètres de centralité identifiés 

� Renforcement de Péron et Divonne Sud sur les achats fréquents et les 
achats occasionnels lourds et divers de proximité*.

� Requalifications urbaines et mise en valeur de liens avec les secteurs 
d’habitat et les générateurs de flux non commerciaux

� Accessibilité et visibilité de l’offre

*Amendement du Conseil Communautaire du 26 mai 2011
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3.2. Principes d’évolutions ciblées : Divonne les Ba ins

Objectifs : 

• commerciaux : diversifier l’offre en réponse aux besoins courants et occasionnels, et renforcer l’attractivité commerciale de la commune et des activités marchandes

• urbanistiques : renforcer la complémentarité entre commerce et autres fonctions urbaines, dynamiser la centralité urbaine et renforcer sa fréquentation 

• fonctionnels : améliorer la visibilité de l’offre et les liens entre secteurs marchands

Concept commercial 

� Concentration de la fonction marchande de centre–ville dans un périmètre 
incluant les générateurs de flux principaux (casino, office du tourisme, 
théâtre, cinéma, gare routière…) selon une logique de boucle reliant les 
linéaires marchands

� Entrée Sud-Ouest structurée par une offre diversifiée répondant aux 
achats occasionnels lourds autour d’une locomotive alimentaire , dans le 
cadre d’un projet de renouvellement urbain au contact de secteurs 
résidentiels

Projets commerciaux autorisés : pas de projets identifiés

Évolutions commerciales à privilégier
� Centre–ville : développement commercial en centre–ville (court terme) 

avec extension de la locomotive alimentaire et densification / 
diversification de l’offre sur les achats occasionnels légers et les achats 
courants : équipement de la personne, décoration, biens culturels, 
commerces et services de proximité

� Entrée Ouest : transfert – extension de la locomotive alimentaire existante 
(Carrefour Market) et implantation de moyennes surfaces spécialisées 
pour diversification sur les achats divers de proximité*, lié au pôle 
touristique de la commune et conditionné à un projet urbain ayant fait 
l’objet d’une validation par la communauté de communes.

* Amendement du Conseil Communautaire du 26 mai 2011

Interventions structurelles, aménagements qualitati fs et 
fonctionnels

• Réalisation d’une opération mixte logements – locaux commerciaux en 
centre–ville (secteur de la gare) avec offre de stationnement public

• Création de liaisons entre rues commerçantes du centre–ville pour 
valorisation de circuits marchands

• Extension des aménagements urbains de centre–ville pour 
homogénéisation et valorisation de circuits marchands

• Création d’un espace commercial en entrée Ouest pour transfert –
extension du supermarché et implantation d’activités
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Spatialisation des interventions 

Centre-ville

Entrée Sud 
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3.3. Principes d’évolutions ciblées : Ferney-Voltai re

Objectifs : 

• commerciaux : diversifier et différencier l’offre commerciale de centre–ville, améliorer l’attractivité commerciale de la Poterie et favoriser des synergies entre activités 
et/ou entre pôles commerciaux 

• urbanistiques : renforcer la complémentarité entre commerce et autres fonctions urbaines, dynamiser la centralité urbaine et renforcer sa fréquentation, améliorer la 
qualité des entrées de ville et la lisibilité de l’offre 

• fonctionnels : diversifier les accès aux espaces commerciaux et intégrer une logique d’accessibilité multi - modale

Concept commercial 

� Concentration de la fonction marchande de centre–ville à proximité des 
axes de passage et entre plusieurs générateurs de flux (mairie, 
supermarché, futur espace culturel, espaces de stationnement..) selon 
une logique de boucle commerciale

� Entrées de ville (Poterie, Bois Candide) structurées par une offre 
répondant aux achats occasionnels autour de locomotives alimentaires, 
avec 

� un développement / restructuration du secteur de la Poterie pour 
favoriser un rapprochement vis à vis de la RD1005 

� un développement éventuel de Bois Candide uniquement par 
relocalisation d’activités implantées sur la Parc des Anneaux à
Prévessins - Möens

Projets commerciaux autorisés : pas de projets identifiés

Évolutions commerciales à privilégier 

� Centre–ville : densification commerciale en lien avec le projet culturel 
(halle de marché + équipement de la personne, décoration, services, 
restauration, commerces de bouche…)

� Poterie : valorisation et diversification sur achats divers de proximité*

� Bois Candide : stabilité ou diversification par relocalisation d’activités du 
Parc des Anneaux complémentaires à l’hypermarché (jardinage...)

Interventions structurelles, aménagements qualitati fs et 
fonctionnels

• Réalisation d’opération mixte logements – locaux commerciaux en 
centre–ville 

• Restructuration / requalification du centre commercial d’Aumar pour une 
meilleure intégration aux parcours marchands : reconfiguration, 
modification des flux piétonniers, mise à niveau des espaces publics…

• Requalification et homogénéisation des espaces publics en centre–ville 
avec mise en valeur d’une boucle commerciale

• Restructuration du secteur de la Poterie avec relocalisation / 
développement d’activités commerciales (dont locomotive alimentaire) au 
contact de l’axe principal et mutation non commerciale des secteurs 
excentrés

• Développement de modes d’accès alternatifs à Bois Candide et à la 
Poterie (transports collectifs, cycles)

*Amendement du Conseil Communautaire du 26 mai 2011
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Spatialisation des interventions
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3.4. Principes d’évolutions ciblées : Gex

Objectifs : 

• commerciaux : rapprocher l’offre des lieux d’habitation, dynamiser l’armature marchande existante en fixant les consommations courantes, améliorer le fonctionnement 
économique des espaces commerciaux 

• urbanistiques : renforcer la complémentarité entre commerce et autres fonctions urbaines dans un périmètre de concentration, dynamiser la centralité urbaine et 
renforcer sa fréquentation, améliorer la qualité des entrées de ville et la lisibilité de l’offre 

• fonctionnels : diversifier les accès aux espaces commerciaux et intégrer une logique d’accessibilité multi - modale

Concept commercial 

� Concentration de la fonction marchande de centre–ville à l’articulation des 
axes de passage et entre plusieurs générateurs de flux (mairie, 
communauté de communes, poste, office du tourisme…) selon une 
logique de boucle commerciale (cf. carte page suivante)

� Entrées de ville (Vertes Campagne, Aiglette) structurées par une offre 
répondant aux achats occasionnels autour de locomotives alimentaires en 
zone commerciale, au contact des secteurs résidentiels

Projets commerciaux autorisés : création Lidl (en cours)

Évolutions commerciales à privilégier 

� A court terme : 

• développement d’une locomotive alimentaire de centre–ville 
positionnée en complémentarité des autres générateurs de flux et 
au contact des linéaires marchands existants, 

• stabilité sur les zones commerciales

� A moyen terme : 

• Vertes Campagne : mise en valeur de la galerie marchande et  
diversification commerciale éventuelle

• Aiglette : réorganisation spatiale de la fonction marchande, avec 
une concentration de l’offre autour de la locomotive alimentaire et 
une vigilance vis à vis du mitage commercial des zones d’activités 
artisanales

Interventions structurelles, aménagements qualitati fs et 
fonctionnels

� Réalisation d’opération mixte logements – locaux commerciaux en 
centre–ville (avec intégration d’une offre de stationnement public) et 
restructuration de locaux existants pour les adapter à la fonction 
commerciale (ouverture vers la rue, remembrements commerciaux)

� Extension des aménagements urbains de centre–ville sur les rues 
marchandes et leurs abords pour homogénéisation et valorisation de 
circuits marchands, et matérialisation de liens avec les facteurs de 
fréquentation (mairie, CCPG, office du tourisme…)

� Restructuration du pôle commercial des Vertes Campagnes : 
relocalisation de la galerie marchande en façade du supermarché et 
réaffectation éventuelle du foncier libéré pour une moyenne surface 
spécialisée non alimentaire

� Développement de modes d’accès alternatifs aux Vertes Campagnes et à
l’Aiglette (transports collectifs, cycles)
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Spatialisation des interventions
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3.5. Principes d’évolutions ciblées : St Genis Pouil ly

Objectifs : 

• commerciaux : rapprocher l’offre des lieux d’habitation, et dynamiser l’armature marchande existante en fixant les consommations courantes

• urbanistiques : renforcer la complémentarité entre commerce et autres fonctions urbaines dans un périmètre de concentration, dynamiser la centralité urbaine et 
renforcer sa fréquentation 

• fonctionnels : diversifier les accès aux espaces commerciaux et améliorer la visibilité de l’offre 

Concept commercial 

� Concentration de la fonction marchande entre plusieurs générateurs de flux 
(mairie, linéaire commercial existant, locomotives commerciales, théâtre, 
médiathèque…), selon une logique de boucle commerciale (cf carte page 
suivante)

� Irrigation des secteurs marchands par des axes de circulations mixtes 
(automobile et modes doux) favorisant les fréquentations locales et externes

Projets commerciaux autorisés : pas de projets identifiés

Évolutions commerciales à privilégier

� A court terme : développement de locomotive(s) alimentaire(s) de centre–
ville positionnée(s) 

• en complémentarité des autres générateurs de flux 

• au contact des linéaires commerciaux existants dans le cadre de 
projets de densification ou de renouvellement urbain 

� A court et moyen terme : développement de commerces et services de 
proximité diversifiés au sein du périmètre de concentration marchande

� Porte de France : Développement sur les achats quotidiens et divers de 
proximité* conditionné à un projet urbain ayant fait l’objet d’une validation 
par la communauté de communes.

*Amendement du Conseil Communautaire du 26 mai 2011

Interventions structurelles, aménagements qualitati fs et fonctionnels

� Réalisation d’opérations mixtes logements – locaux commerciaux 
intégrées au cadre urbain pour développement de nouveau générateur 
de flux en extrémité de linéaire

� Restructuration du centre commercial vacant situé face à la mairie pour 
accueil d’activités (dont locomotive commerciale) 

� Ouverture de l’Espace République vers l’extérieur (nouvel accès depuis 
le nord, circulations mixtes) pour favoriser les synergies entre secteurs 
marchands, les flux de passage et renforcer la visibilité des activités

� Extension des aménagements urbains sur la rue de Gex pour 
homogénéisation qualitative à l’échelle du centre-ville
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Spatialisation des interventions

Centre-ville
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3.6. Principes d’évolutions ciblées : Péron

Objectifs : 

• commerciaux : conforter la fonction fédératrice sur le sud du Pays de Gex, en diversifiant l’offre pour réduire les lacunes en matière de couverture des besoins 
courants et occasionnels

• urbanistiques : améliorer l’articulation de l’espace commercial avec les autres secteurs économiques, et maîtriser l’organisation du pôle d’activités

• urbains : améliorer les liens avec les secteurs d’habitat et avec la centralité de la commune     

Concept commercial 

� Concentration de l’offre commerciale structurante sur la zone d’activités 
existante, au contact de la locomotive alimentaire (Ecomarché), avec 
dissociation des vocations commerciales et non commerciales au sein de la 
zone

� Maintien des commerces de première nécessité en centralité villageoise

Projets commerciaux autorisés : pas de projets identifiés

Évolutions commerciales à privilégier 

� A court terme : extension mesurée de la locomotive alimentaire (objectif :      
1 500 m²), sans galerie marchande afin de préserver le tissu commercial de 
centre-bourg 

� A moyen terme : diversification du pôle par l’implantation de moyennes 
surfaces spécialisées sur les achats occasionnels lourds (petit bricolage, petite 
jardinerie)

Interventions structurelles, aménagements qualitati fs et fonctionnels

� Extension de la zone d’activités sur une vocation commerciale, en continuité
de la locomotive alimentaire

� Relocalisation au sein de l’espace commercial des activités marchandes 
excentrées situées en bordure de l’axe principal et du centre–bourg

� Création de liaisons en modes doux plus directes depuis le centre-
bourg vers la zone commerciale

Spatialisation des interventions
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Déclinaison par catégories de pôle

4. Pôles majeurs

4.1. Principes transversaux

Conditions de fonctionnement économique et enjeux d ’évolution

� Positionnement 

• au contact d’un pôle urbain ou d’une conurbation afin de bénéficier 
d’un bassin de clientèle de proximité dense à même de garantir le 
fonctionnement économique des activités

• sur un axe routier majeur à l’échelle du territoire pour garantir la 
visibilité et l’accessibilité des activités

� Accessibilité : multi – modale (automobile, piétonne, cyclable, 
transports collectifs)

� Structuration : locomotive alimentaire ou leaders spécialisés à forte 
notoriété + activités de complément 

� Organisation du pôle :

• Logique de concentration commerciale et valorisation de liens 
internes pour favoriser les synergies entre activités

• Recherche de thématisation interne (vocation marchande 
différente selon le secteurs) améliorer la lisibilité de l’offre 
présente  

� Qualité de la polarité commerciale : 

• Attractivité des espaces extérieurs : végétalisation, mobilier 
urbain, qualité des espaces piétonniers…

• Attractivité des points de vente : architecture, matériaux, confort 
de fréquentation, sécurité…

• Présence de services à la clientèle : halte – garderie, toilettes, 
personnel d’accueil…

Principes généraux d’évolution commerciale des pôle s majeurs

� Confortement à court terme de l’offre sur Cessy – Segny – Ornex sur un 
rôle généraliste

� Restructuration et requalification  du pôle Cessy – Segny - Ornex (avec 
concentration sur Segny)

� Développement exogène de Val Thoiry sur les achats occasionnels en 
continuité de l’offre existante

� Réalisation des Rives de l’Allondon ciblé sur la thématique Maison / 
Loisirs

� Restructuration et requalification de la zone de l’Allondon : mutation de 
certains linéaires ou spécialisation et  requalification des points de vente 
et des espaces extérieurs



4.2. Principes d’évolutions ciblées : Cessy – Segny - O rnex

Objectifs : 

• commerciaux : conforter le rôle de pôle majeur généraliste desservant le nord du Pays de Gex et l’axe Gex – Ferney Voltaire, en complétant au besoin l’armature 
commerciale existante et les projets déjà autorisés pour les achats occasionnels et exceptionnels

• urbanistiques : favoriser une concentration commerciale autour de la locomotive alimentaire, et assurer l’homogénéité qualitative du pôle, en maîtrisant son 
organisation spatiale

• fonctionnels : réduire les dysfonctionnements et sécuriser les accès aux espaces commerciaux, favoriser une accessibilité multi - modale

Concept commercial 
� Concentration de l’offre commerciale généraliste autour de l’hypermarché

Carrefour par le biais de relocalisation d’enseignes commerciales 
excentrées implantées sur Ornex et Cessy

� Spécialisation commerciale (automobile, matériaux…) ou mutation vers 
une fonction économique non commerciale (artisanat, petite industrie) sur 
Cessy « Journans » et Ornex « Maconnex »

Projets commerciaux autorisés : pas de projets identifiés

Évolutions commerciales à privilégier à court terme

� À court terme : stabilité des locomotives existantes… mais 
modernisation de l’hypermarché et de sa galerie marchande, et 
relocalisation d’activités généralistes excentrées à proximité de 
l’hypermarché (jardinerie, bricolage, mobilier / décoration)

� A court et moyen terme : compléments ponctuels en moyennes surfaces 
spécialisées sur les achats exceptionnels et occasionnels légers

� Développement commercial sur les achats divers de proximité* sur la 
commune de Cessy conditionné à un projet urbain ayant fait l’objet d’une 
validation par la Communauté de Communes

*Amendement du Conseil Communautaire du 26 mai 2011
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Interventions structurelles, aménagements qualitati fs et 
fonctionnels

� Maîtrise foncière et développement d’une offre immobilière adaptée, 
intégrée et homogène pour relocalisation des activités excentrées et 
développement de compléments commerciaux à moyen terme 

� Sécurisation et qualité des accès aux activités existantes, et 
développement de modes d’accès alternatifs depuis Ferney – Voltaire et 
Gex (transports collectifs, cycles)

� Connexions aux nouveaux secteurs de développement assurées par les 
investisseurs

� Relocalisation de l’offre de proximité de Segny au contact de l’axe 
principal et des locomotives commerciales, et restructuration / 
requalification de l’offre de proximité d’Ornex (CC Maconnex)
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Spatialisation des interventions
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4.3. Principes d’évolutions ciblées : Val Thoiry

Objectifs : 

• commerciaux : conforter le rôle de pôle majeur généraliste desservant le Sud et le centre du Pays de Gex, en complétant à moyen terme l’armature commerciale 
existante et programmée pour les achats occasionnels et exceptionnels

• urbanistiques : éviter l’étalement de l’offre, favoriser les liens entre activités et assurer l’homogénéité qualitative du pôle, en maîtrisant son organisation spatiale

• fonctionnels : conforter l’accessibilité aux différents secteurs marchands depuis le réseau routier principale et secondaire    

Concept commercial 

� Concentration de l’offre commerciale au nord de la RD884, avec :

• relocalisation d’enseignes commerciales implantées au sud de la 
RD884, 

• positionnement réfléchi des activités les plus attractives pour 
création de circuits de clientèle

� Secteur sud de la RD884 réservé aux activités artisanales, industrielles et 
de services

Projets commerciaux autorisés : création Leroy Merlin (en cours)

Évolutions commerciales à privilégier 

� A court terme : stabilité des locomotives non alimentaires existantes, de 
la galerie marchande et de la locomotive alimentaire

� À moyen terme : compléments en moyennes surfaces spécialisées en 
réponse aux  achats occasionnels légers et aux achats exceptionnels

Interventions structurelles, aménagements qualitati fs et 
fonctionnels

� Maîtrise foncière destinée à permettre une gestion des projets 
commerciaux sur les secteurs de redéploiement et d’extension

� Mise en place d’une offre immobilière adaptée, intégrée et homogène 
permettant de relocaliser les activités excentrées au sud de la RD884

� Réaménagement des carrefours et maillage interne du réseau routier 
de desserte pour éviter les phénomènes de congestion et stimuler les 
flux de clientèle vers les secteurs excentrés (à réaliser par les 
investisseurs)

� Développement de modes d’accès alternatifs depuis Thoiry 
(cheminements piétons, pistes cyclables) et St Genis Pouilly (pistes 
cyclables)
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Spatialisation des interventions
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4.4. Principes d’évolutions ciblées : St Genis Pouil ly « Allondon »

Objectifs :Objectifs :

• commerciaux : veiller à la mise en œuvre du projet des Rives de l’Allondon dans une logique de pôle spécialisé à l’échelle du Pays de Gex, conformément au projet 
présenté, et en diversifiant l’offre sur des activités et enseignes inédites pour les achats occasionnels et exceptionnels

• urbanistiques : favoriser une concentration commerciale autour des locomotives commerciales actuelles et futures pour assurer les synergies entre activités et assurer 
l’homogénéité qualitative du pôle

• fonctionnels : organiser et diversifier les accès aux espaces commerciaux, et intégrer une logique d’accessibilité multi - modale

Concept commercial 

� Zone de développement commercial : projet d’espace commercial des 
Rives de l’Allondon avec relocalisation d’enseignes commerciales 
excentrées implantées au sein de la zone d’activités de l’Allondon

� Z.A. de l’Allondon existante : développement au contact de la locomotive 
alimentaire existante et vocation commerciale spécialisée ou vocation non 
commerciale (artisanat, services non marchands) selon la distance à l’axe 
principal (RD984)

Projets commerciaux autorisés : pôle commercial thématique (maison, 
loisirs) des Rives de l’Allondon

Évolutions commerciales à privilégier :

� À court terme pour la ZA de l’Allondon existante : 

� stabilité quantitative de l’offre existante…

� …mais modernisation des locomotives (alimentaire, sport, 
bricolage) 

� et relocalisations d’activités généralistes excentrées à proximité de 
la locomotive alimentaire (bricolage, mobilier / décoration) 

• A court et moyen terme pour le projet des Rives de l’Allondon : 
développement de moyennes surfaces spécialisées sur les achats 
exceptionnels et occasionnels légers

Interventions structurelles, aménagements qualitati fs et 
fonctionnels

� Rives de l’Allondon : prise en charge par les investisseurs des 
aménagements routiers nécessaires à l’accessibilité de la zone et à la 
sécurisation des accès

� Développement de modes d’accès alternatifs depuis St Genis Centre et 
les communes proches (transports collectifs, pistes cyclables)

� Zone d’activités de l’Allondon existante ; requalification des espaces 
publics sur l’axe principal et autour de la locomotive alimentaire
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Spatialisation des interventions
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TroisiTroisi èème partieme partie
Actions transversales sur le Pays de GexActions transversales sur le Pays de Gex
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La mise en œuvre des orientations stratégiques retenues, que ce soit d’un point de vue général ou de manière ciblée sur les différents pôles 
commerciaux, implique une mobilisation des acteurs par l’intermédiaire de divers outils opérationnels mais également prescriptifs. Dans ce 
dernier cas, le respect d’orientations partagées par les acteurs locaux et les investisseurs passe par la mise en œuvre de dispositifs de 
régulation à même d’encadrer les projets commerciaux futurs.

1.1. Avis technique sur les projets commerciaux

Objectifs : Favoriser le respect de la stratégie de territoire retenue en matière de 
développement commercial, en mobilisant systématiquement les représentants des 
décideurs locaux vis à vis de chaque projet en amont des CDAC. Il s’agit de « pré –
instruire » les dossiers présentés en CDAC et d’arrêter un positionnement commun 
des acteurs locaux vis à vis de ces projets. 

Interlocuteurs envisageables :

• Communauté de Communes du Pays de Gex 

• Chargé de mission SCOT

• Commune concernée (technicien)

• Chambres consulaires, Agence de développement Économique

Fréquence de sollicitation : avant chaque CDAC

Mode d’organisation :

• Analyse des dossiers relatifs à des projets de plus de 300 m², sur des 
critères d’évaluation communs : produits développés, localisation au sein 
du territoire et des communes, surface de vente, qualité architecturale du 
projet, positionnement de l’enseigne, accessibilité, environnement 
concurrentiel

• Synthèse des avis rendus par les interlocuteurs techniques 

• Délibération de la Communauté de Communes vis à vis de chaque projet

Actions transversales sur le Pays de Gex

1. Régulation du développement commercial

1.2. Document d’Aménagement Commercial du SCOT

Objectifs : Favoriser le respect de la stratégie de territoire retenue en matière de 
développement commercial, et apporter une aide à la décision aux Élus locaux vis à
vis des projets commerciaux, par le biais d’un document intégré et conforme au 
SCOT, et opposable aux tiers et aux documents d’urbanisme communaux.

Signataires : communes membres du SCOT

Principes : Transcription réglementaire des orientations stratégiques dans 
un document annexé au SCOT :

� Définition des zones d’aménagement commercial (ZACOM) au sein du 
territoire, et de leurs vocations respectives

� Adoption de règles prescriptives constituant des conditions de 
développement commercial au sein des ZACOM, basées sur des critères 
d’aménagement du territoire, de développement durable et de qualité de 
l’urbanisme

- diversité des modes de desserte

- normes de stationnement

- localisation au sein des enveloppes urbaines

- intégration urbaine et paysagère (végétalisation,  coupures 
vertes…)

- …voire surfaces maximales autorisées, normes architecturales 
(architecture, matériaux, gabarits des bâtiments…)
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Procédure et portée

� Adoption par délibération de l’organe délibérant du SCOT 

� Obligation d’enquête publique dans l’année suivant cette délibération, à
peine de caducité

� Principe de compatibilité des PLU

Dans un contexte législatif en forte mutation en matière de régulation 
commerciale (Loi de Modernisation de l’Economie d’août 2008, 
proposition de loi Ollier du 3 mai 2010…), les outils actuels sont 
susceptibles d’évoluer davantage avec une disparition progressive du 
régime d’autorisation commerciale, au profit d’une régulation 
uniquement par des documents d’urbanisme (SCOT, PLU). Cela rend 
d’autant plus nécessaire une traduction réglementaire des orientations 
stratégiques exprimées dans le cadre du SCOT.

Au-delà de ces dispositifs, l’enjeu de régulation du développement 
commercial, et d’une articulation de celui–ci avec les autres politiques 
territoriales, pose la question de la gouvernance intercommunale du 
commerce. Outre les dispositifs cités, une vision commune des 
évolutions commerciales du territoire et de ses pôles commerciaux
respectifs passe également par une gestion partagée au quotidien de 
ces sujets. Elle renvoie donc aussi bien aux questions de 
mutualisation des moyens, et donc des compétences 
intercommunales (développement et stratégie  économiques ? 
politique foncière ?) qu’à des questions de mutualisation des 
ressources, donc à des logiques fiscales globales.
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Actions transversales sur le Pays de Gex 

2. Actions de redynamisation du commerce et de l’ar tisanat

2.1. Animations commerciales intercommunales

Objectifs : donner une identité marchande forte au Pays de Gex, et favoriser les 
complémentarités et les synergies entre les activités et les pôles marchands

Création d’une dynamique associative des profession nels à l’échelle du 
Pays de Gex

Fonctions : fédérer les professionnels du Pays de Gex pour mener des 
actions communes, homogènes et complémentaires à l’échelle du territoire

Organisation :

A court terme : 

• Redynamisation / restructuration des unions commerc iales 
actives ou création de structures associatives nouv elles sur les 
principaux pôles qui en sont démunis : sensibilisation des 
professionnels + communications locales sur les actions et le rôle des 
associations + campagnes d’adhésion 

• Mise en place d’une fédération des unions commerciales du 
territoire : élaboration et mise en œuvre d’actions régulières à
vocation intercommunale (actions thématiques, actions tournantes…)

A moyen terme : création d’une structure associative unique regroupant 
les professionnels de l’ensemble du territoire, avec création d’une identité
associative, visible par la clientèle (logo de l’association sur les vitrines par 
exemple)

Outre les moyens de mise en œuvre de la stratégie retenue à court, moyen voire long terme, les acteurs locaux pourront également intervenir en matière de 
redynamisation du tissu marchand existant à travers des dispositifs à court terme. Les exemples d’actions évoquées ci–dessous pourraient ainsi constituer le 
socle d’une opération de redynamisation à l’échelle intercommunale, portée par un dispositif de financement tel que le FISAC (Fonds d’Interventions pour la 
Sauvegarde de l’Artisanat et du Commerce). Cependant, à défaut d’une procédure de ce type, ces interventions peuvent être envisagées indépendamment 
sur une initiative communale ou intercommunale.

Mise en place d’actions collectives à l’échelle du P ays de Gex

Fonction : faire connaître l’offre présente sur le territoire, inciter la clientèle à
consommer sur place, et renforcer l’attrait des espaces marchands.

Interventions envisageables :

• Outils de fidélisation : chèques – cadeaux, carte de fidélité…

• Communication sur l’offre marchande, les marchés, les animations 
commerciales, les évènements du territoire : newsletter, campagnes 
média, édition d’un guide des professionnels du Pays de Gex…

• Animations commerciales de territoire : évènements commerciaux, salon 
de l’artisanat, marchés thématiques, animations dans les commerces et 
sur les marchés…

2.2. Prospective et communication commerciale de 
territoire

Objectifs : proposer une interface dédiée aux porteurs de projets pour stimuler leur 
implantation.

Animateur commercial de territoire

Maîtres d’ouvrages associés :

• CCPG et communes concernées

• Unions commerciales / Fédération des Unions commerciales
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Fonction : servir d’interface entre les porteurs de projets et les collectivités 
locales, afin d’articuler au mieux les intérêts individuels avec les stratégies 
territoriales communales ou intercommunales.

Profil  de l’animateur :

• Connaissance du fonctionnement commercial

• Capacités de négociation / conseil

• Aisance relationnelle

Attributions de l’animateur :

• Démarchage  et accueil des porteurs de projets

• Accompagnement technique des porteurs de projets, des exploitants en 
place et des structures associatives dans le montage de leurs projets

• Participation et suivi des opérations publiques (OPAH, requalification 
urbaine, PLU, PDU…) dans un objectif de prise en compte des 
problématiques commerciales

Besoins : en priorité sur les centralités urbaines (Divonne les Bains, Ferney
Voltaire, Gex, St Genis Pouilly) concentrant les enjeux de développement, 
en second lieu sur les pôles majeurs et les pôles de proximité.

Outil d’observation et de promotion du territoire

Maîtres d’ouvrage :

• CCPG et communes concernées

• Unions commerciales / Fédération des Unions commerciales

Mode d’organisation :

• Recensement et  analyse des cellules commerciales (en activité ou 
vacantes)

• Enquête qualitative auprès des professionnels pour mieux connaître 
les caractéristiques de leur activité et de leur local, leurs performances, 
leurs projets et leurs besoins

• Cartographie des activités par pôle et/ou commune : identification de 
spécialisations, de sites vacants…

Éléments à valoriser :

• la nature de l’offre du pôle et ces caractéristiques

• la structure de l’offre et de son évolution

• les locaux disponibles (emplacements, surfaces, équipements, coût…)

Moyens à mobiliser : prestataire externe pour réalisation de l’outil, puis 
mise à jour régulière (en interne ou sous–traitance)

Exemples existants : Neuville sur Saône, Oullins, Roanne, Yvetot, La 
Garenne Colombes…

2.3. Adaptation qualitative des activités

Objectifs : renforcer l’attractivité de l’offre commerciale par l’adaptation des 
activités à l’évolution des comportements et aux attentes des consommateurs, et
l’amélioration de la qualité urbaine et de la fonctionnalité des pôles commerciaux.

Modernisation des activités

Maîtres d’ouvrages et partenaires envisageables : 

• Professionnels (mise en œuvre)

• Association des commerçants, Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Ain, Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Ain, communes,  
CCPG (sensibilisation, accompagnement, financement partiel)
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Actions envisageables :

• Sensibilisation des professionnels aux enjeux d’adaptation qualitative de 
leur offre  (communication, réunions d’information) :

- requalification des points de vente (devantures, vitrines, agencement 
intérieur) 

- modernisation de l’outil de production

• Accompagnement technique voire financier au montage de projets

• Mise en place ou intensification des dispositifs de formation et
d’accompagnement des professionnels : informatique / bases de 
données, accueil / démarche qualité, langues étrangères, gestion…

Développement des services à la clientèle

Maîtres d’ouvrages et partenaires envisageables : 

• Professionnels (mise en œuvre)

• Association des commerçants + chambres consulaires + communes / 
CCPG (sensibilisation, accompagnement, financement partiel)

Actions envisageables :

• Sensibilisation des professionnels aux enjeux d’adaptation qualitative de 
leur offre (communication, réunions d’information) :

- Adaptation des horaires et jours d’ouverture : allongement des 
ouvertures en fin de journée ou à la mi–journée

- Développement des livraison à domicile

- Généralisation de sites Internet : produits, informations pratiques 
(horaires d’ouverture, services proposés…)

- Commandes par téléphone ou Internet…

• Accompagnement technique voire financier au montage de projets 
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QuatriQuatri èème partieme partie
Mise en Mise en œœuvre des actions proposuvre des actions proposééeses
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Mise en œuvre des actions proposées

1. Les outils d’orientation du développement commer cial

Leviers Outils
Problématiques sur le Pays de 

Gex
Acteurs 

concernés

Surfaces

Formes de 
vente

Enseignes

Concepts 
marchands

CDAC / CNAC
Gestion du développement 
commercial des pôles marchands

Commune(s) 
et CCPG

Préemption des 
baux et fonds 
de commerce

Maîtrise de la composition 
marchande des linéaires, 
renouvellement de l’offre existante 

Commune(s)

SCOT

Maîtrise de la vocation et du 
dimensionnement des sites à
enjeux : zones d’activités, entrées 
de ville…

CCPG + 
syndicat 

mixte SCOT

PLU
Développement de l’ensemble des 
pôles marchands

Commune(s)

1.1. Leviers d’orientation de l’offre commerciale

D’une part, dans un objectif de maîtrise commerciale, les communes et 
structures intercommunales ont moyen d’intervenir directement et indirectement 
sur la programmation commerciale (surfaces et formes de vente, type 
d’enseignes et concepts marchands) et sur l’organisation spatiale de celle-ci à
travers des dispositifs réglementaires opposables aux tiers :

• En usant de leur droit d’autorisation ou de refus des projets de plus de  
1000 m² de surface de vente, dans le cadre des Commissions 
Départementales d’Aménagement Commercial (avec des seuils 
abaissables à 300 m² pour les communes de moins de 20 000 habitants).

• En mettant en place un droit de préemption des baux et des fonds 
commerciaux… même si cette possibilité se heurte aux contraintes 
financières d’acquisition et ne peut concerner qu’un nombre restreint de 
locaux jugés stratégiques sur les principales centralités marchandes.

• En déterminant le cadre général du développement commercial 
de leur territoire à travers les prescriptions du SCOT, ce qui est 
d’autant plus nécessaire que le dispositif des CDAC est 
susceptible de disparaître à court terme.

• En ayant recours à leur compétence en instruction du droit des 
sols, pour orienter la réalisation des programmes commerciaux.

1.2. Leviers de structuration des pôles marchands
Outre les aspects liés à la programmation commerciale en elle-même, 
les collectivités peuvent jouer un rôle important en termes 
d’aménagement des pôles marchands, que ce soit des pôles existants à
restructurer ou des pôles nouveaux à créer.

La faisabilité du développement commercial dépend en effet beaucoup 
des capacités d’accueil existantes sur un territoire donné, que ce soit en 
terrains disponibles ou en locaux existants. Ces capacités foncières et 
immobilières peuvent être garanties, ou maîtrisées par le biais des 
politiques publiques. Pour cela, les collectivités peuvent avoir recours :

• aux outils de planification urbaine (SCOT, PLU) qui permettent, 
d’une part de définir les secteurs de développement ou de gel 
commercial, mais d’autre part également de gérer le volume de 
disponibilités foncières par le biais du zonage des territoires 
concernés,

• à des politiques sectorielles destinées à maîtriser la destination, 
le coût, l’aménagement de parcelles, telles que les politiques 
d’appropriation foncière,

• à des procédures réglementaires, à travers des dispositifs 
permettant de maîtriser la composition, le dimensionnement et la 
morphologie de pôles marchands à créer (ex. : Zones 
d’Aménagement Concertées).
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Leviers Outils Problématiques sur le Pays de Gex
Acteurs 

concernés

Offre foncière
Politique 
foncière 

� Maîtrise des capacités de 
développement de pôles

� Acquisition de foncier supplémentaire 
pour extension ou restructuration des 
pôles existants ou développement de 
nouveaux sites commerciaux

Commune(s) 
et/ou CCPG

Offre 
immobilière

Projets 
urbains

Émergence de capacités d’accueil 
d’activités sur les secteurs de centralité

Commune(s)

CCPG / PACA

PLU

Ouverture à l’urbanisation de foncier 
supplémentaire pour développement urbain 
accueillant des activités commerciales

Définition de périmètres de concentration 
commerciale

Commune(s) 
et/ou CCPG

L’ensemble de ces outils est à disposition de la plupart des collectivités publiques, 
sous réserve d’une structuration interne suffisante permettant de les mettre en 
œuvre (ex. politique foncière, remembrement commercial). Leur mise en œuvre 
nécessite par ailleurs une concertation entre collectivités concernées : leur 
portée peut en effet être renforcée par une vision commune des problématiques à
gérer, notamment dans le cadre d’outils faisant appel aux compétences conjointes 
des communes et de la structure intercommunale (ex. : cas des CDAC).
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Mise en œuvre des actions proposées

2. Les outils d’accompagnement du développement com mercial

Interventions Outils
Problématiques 

sur le Pays de Gex
Acteurs 

concernés

Traitement des 
espaces publics

Requalification de 
voirie

FISAC
Aménagement 
qualitatif des 
centralités urbaines

Communes

Conseil Général / 
DDE

Enseignes / 
propriétaires 

Aménagements 
routiers / modes doux

Stationnement 

Jalonnement des pôles

Desserte en transports 
collectifs

FISAC 
(jalonnement / 
stationnement)

Politique de 
déplacements 

urbains 

Amélioration de 
l’accessibilité des 
centralités 
commerciales

Communes 

CCPG

Conseil Général

DDE

Règles d’alignement

Règles de densité

Règlements de 
PLU et de ZAC

Structuration urbaine 
des polarités 
marchandes et 
synergies entre 
activités

Communes

2.1. Leviers d’attractivité urbaine des sites 
marchands
En la matière, trois domaines d’intervention peuvent être mentionnés.

D’une part, l’aménagement urbain , outil de requalification majeur des 
pôles à court terme, permettant de renforcer leur attractivité en 
améliorant le cadre et le confort de fréquentation commerciale. Il s’agit 
dès lors d’intervenir sur l’aspect et l’usage des espaces extérieurs par la 
qualité du traitement de l’espace public (à travers les revêtements des 
sols, la végétalisation, le mobilier urbain) et de la voirie (à travers son 
tracé, son état général, son gabarit). Des projets opérationnels adaptés 
aux problématiques commerciales peuvent répondre à ces besoins.  

D’autre part, les infrastructures , qui conditionnent l’accessibilité aux 
sites marchands et donc leur attractivité. Les interventions relatives à la 
desserte des pôles par les différents modes de déplacement peuvent 
contribuer, d’une part, à améliorer l’accès aux pôles, d’autre part, à
mieux valoriser l’aspect et la qualité de fréquentation des pôles, en 
ayant un impact sur les espaces extérieurs et l’usage de ceux-ci. Les 
projets opérationnels initiés par les acteurs publics, ainsi que les 
politiques de déplacements et de gestion des réseaux de desserte et de 
stationnement peuvent contribuer à répondre à ces problématiques, 
selon un délai variable.  

Outre l’aspect quantitatif du développement, les problématiques qualitatives sont également au cœur de l’évolution commerciale du territoire, et les 
collectivités concernées (communes, communauté de communes) ont un rôle majeur à jouer, aussi bien en termes de qualité et fonctionnalité urbaine des 
pôles marchands que de qualité perçue des activités commerciales qui les composent. Mais sur ces deux aspects, l’implication des autres acteurs 
concernés, publics ou parapublics (Chambres consulaires, Conseil Général, Conseil Régional, services de l’État) et privés (enseignes, propriétaires privés, 
investisseurs, promoteurs…) est également nécessaire et suppose une concertation régulière.

Enfin, l’urbanisme des pôles constitue un facteur de qualité de ceux-ci, par l’organisation et l’aspect qu’il engendre. La lisibilité de l’espace commercial qui 
en découle pour les consommateurs sera un facteur important d’attractivité de celui-ci, et pourra s’avérer être un élément de différenciation forte entre pôles. 
En ce sens, à travers la réglementation d’urbanisme, un travail sur la morphologie des pôles est possible sur du moyen/long terme par le biais de règles 
contraignantes d’occupation de l’espace.
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Interventions Outils
Problématiques sur le 

Pays de Gex
Acteurs 

concernés

Qualité des devantures FISAC 

Qualité commerciale des 
pôles commerciaux de 
centralité: centre-ville, 
centre-bourg

Professionnels

CCI / CMA
Qualité des activités et 
professionnalisme des 
dirigeants

FISAC (+ 
dispositifs 

d’accompagnement 
et de formation)

Développement des 
services à la clientèle, 
modernisation des points 
de vente et des outils de 
travail

Signalétique 
commerciale de 
territoire

FISAC
Identification des activités 
en entrées de communes 
et au sein des pôles

CCPG

Normes architecturales 
(hauteurs, matériaux, 
couleurs…)

Normes 
environnementales

Règlements de 
PLU et de ZAC Qualité commerciale des 

projets commerciaux 
principaux: bâti, 
intégration paysagère…

Communes

CCPG

Charte qualitative 
et 

d’aménagement

CCPG

Aménageurs / 
Investisseurs

Qualité et intégration et 
homogénéisation des 
enseignes

Charte qualitative
Homogénéité qualitative 
sur les centralités 
commerciales

Communes

Professionnels

Maîtrise de la 
prolifération publicitaire

Règlement local 
de publicité

Qualité urbaine et lisibilité
des entrées de ville et 
axes routiers principaux

Communes

2.2. Leviers d’attractivité commerciale des sites 
marchands et des activités

D’une part, le bâti commercial , constitue un élément de 
valorisation de l’offre marchande, et plus généralement des pôles. 
Sa qualité peut être recherchée à travers :

• des dispositions contraignantes en matière architecturale, 
fixées par les collectivités par le biais de réglementations 
urbanistiques opposables aux tiers (règlement de PLU, de 
ZAC),

• des dispositifs volontaristes, concertés entre acteurs 
concernés privés et publics, sur la base de chartes 
qualitatives et d’aménagement en faveur du respect de 
normes architecturales et environnementales,

• des mesures incitatives destinées à favoriser une 
requalification des devantures marchandes par les 
professionnels, par l’intermédiaire de dispositifs d’aide 
financière (type FISAC) accordée par les acteurs publics 
(communes, État), valable pour les différentes catégories de 
pôles marchands et nécessitant la mise en œuvre d’une 
opération globale de redynamisation commerciale à l’échelle 
du Pays de Gex.

D’autre part, la signalétique conditionne l’identification, la qualité et 
la lisibilité d’un pôle, selon sa densité, son degré d’homogénéité, sa 
qualité. En la matière, deux enjeux principaux ressortent :

• un enjeu de maîtrise des densités et qualités de publicités 
commerciales, qui peuvent nuire à l’aspect général du pôle : 
ces problématiques peuvent être gérées par l’application 
d’une réglementation contraignante en termes de publicité, 
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propre à chaque commune, afin de limiter la pollution visuelle 
liée à une signalétique inadaptée,

• un enjeu d’homogénéisation entre enseignes commerciales (à
travers des chartes concertées codifiant les couleurs, 
matériaux, typographies à utiliser) mais aussi entre dispositifs 
de jalonnements internes aux pôles permettant de guider les 
consommateurs entre secteurs d’achat.

Enfin, l’attractivité commerciale d’un territoire est également liée à la 
qualité des activités et au professionnalisme des ex ploitants , 
qui impliquent de proposer une offre en phase avec les exigences
qualitatives et de service, et qui peuvent nécessiter d’accompagner 
les professionnels dans leur évolution.
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Mise en œuvre des actions proposées

3. Organisation des interventions

Thématiques Actions Acteurs publics Professionnels Aménageurs

Développement 
des activités 
>300 m²

Comité technique d’urbanisme 
commercial

X

Charte d’urbanisme commercial X X

Qualité urbaine

Accessibilité

Requalification des centralités 
marchandes 

X

Accessibilité aux polarités 
marchandes

X

Structuration 
des pôles 
marchands

Opérations urbaines de centralité X X

SCOT et PLU X

Stratégie d’action foncière / 
immobilière

X

Acquisitions foncières et 
immobilières

X X

Prospective et 
communication 
commerciale

Animateur commercial X X

Outil d’observation et de promotion X

Dynamisation 
commerciale

Dynamique associative 
intercommunale

X

Actions et animations collectives 
intercommunales

X

Modernisation des activités X

Services à la clientèle X

3.1. Acteurs concernés

Les différentes actions proposées impliquent, 
pour être mises en œuvre, la mobilisation 
d’acteurs variés en fonction des compétences 
et des moyens de chacun d’entre eux. 

Les rôles sont ainsi partagés entre acteurs et 
sur certaines problématiques, les actions 
résulteront d’un partenariat entre ces différents 
interlocuteurs. 

L’objectif global est que les interventions 
cumulées et complémentaires des différents 
acteurs permettent de répondre aux objectifs 
définis à travers la stratégie commerciale. 
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Mise en œuvre des actions proposées

4. Planning de mise en œuvre des actions

Thématiques Actions 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 et +

Développement 
des activités 
>300 m²

Comité technique 
d’urbanisme commercial

Charte d’urbanisme 
commercial

Qualité urbaine

Accessibilité

Requalification des 
centralités marchandes 

Accessibilité aux polarités 
marchandes

Structuration 
des pôles 
marchands

Opérations urbaines de 
centralité

SCOT et PLU

Stratégie d’action foncière 
/ immobilière

Acquisitions foncières et 
immobilières

Prospective et 
communication 
commerciale

Animateur commercial

Outil d’observation et de 
promotion

Dynamisation 
commerciale

Dynamique associative 
intercommunale

Actions et animations 
collectives 
intercommunales

Modernisation des 
activités

Services à la clientèle

Préparation 

Mise en place / réalisation

Suivi

4.1 Planning de mise en œuvre 
des actions

Comme détaillé sur le tableau ci-contre, 
les différentes actions seront à envisager 
à des échéances variables, avec des 
temps de préparation plus ou moins 
longs, des temps de mise en œuvre 
pouvant être immédiats mais aussi à
moyen terme, puis des phases de suivi 
pouvant être limitées dans le temps ou 
pérennisées à long terme.


